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EXPOSE DES MOTIFS

Le statut du personnel administratif, techni-
que et ouvrier des institUtions universitaires est
régi par les anciennes dispositions des arrêtés
royaux des 30 octobre et 5 novembre 1971, qui
concernaient initialement les facultés et centres
universitaires de l'État.

Dans la pratique quotidienne de nos univer-
sités et dans leurs besoins légitimes, la situation
réelle du personnel souffre régulièrement d'un
manque de possibilités de reconnaissance des
compétences et de plans de carrière clairs et simi-
laires pour tous les travailleurs.

Ce projet de décret vise essentiellement à
combler cette lacune en garantissant, par souci
d'équité, un régime analogue, quel que soit le
type de fonction et quelle que soit l'institution.

Ainsi, les nouveautés apportées par le projet
de décret portent sur trois axes principaux:

- le parallélisme des carrières,

- la carrière des agents gradués,

- la passerelle des agents du patrimoine
des universités vers une carrière dans le cadre
fonctionnel.

Le nouveau statUt et le tableau de hiérarchie
associé présentent effectivement des possibilités
de promotion et d'avancement pour tout le
personnel concerné. Par exemple, le projet de
décret met fin aux disparités entre les carrières
du personnel administratif, du personnel techni-
que adjoint à la recherche, du personnel de
gestion, de puéricultrice, de surveillant des
travaux et de dessinateur.

Pour ces carrières, il est accordé la possibilité
d'avancement avec examen jusqu'au grade
correspondant au graduat après 6 ans de fonc-
tion, et ensuite la possibilité d'avancement sans
examen au grade supérieur après trois ans de
fonction.

Les carrières des puéricultrices qui rele-
vaient du personnel paramédical ainsi que celles
des surveillants des travaux et des dessinateurs
qui relevaient du personnel spécialisé sont assi-
milées à celles du personnel administratif,
adjoint à la recherche et de gestion.

Le personnel administratif, adjoint à la
recherche, de gestion, puéricultrice, de surveil-
lant des travaux et de dessinateur sont regroupés
dans une seule catégorie.

Ceci aboutit aussi à une meilleure lisibilité
des statUts et à une plus grande souplesse dans la
gestion des carrières.

Les agents gradués posent le problème
suivant: leur statUt ne permet pas de recruter du
personnel administratif et du personnel de
gestion gradué à ce niveau. Il est recruté au
même grade qu'un titulaire d'un diplôme de
l'enseignement secondaire supérieur. Ceci
entraîne de réelles difficultés de recrutement.

En conséquence, il est admis dans le projet
de décret que, pour ces catégories, les gradués
soient directement recrutés au grade correspon-
dant et qu'ils puissent ensuite effectuer la même
carrière que les autres agents du niveau 2.

Une disposition transitoire permet aux
gradués qui ne se trouvent pas au grade corres-
pondant, d'y accéder, selon les cas automatique-
ment ou après examen de régularisation.

De même qu'il permet le passage harmo-
nieux d'une source de financement à une autre,
le projet de décret a également pour objet la
valorisation, sous certaines limites et sous certai-
nes conditions de services prestés en dehors des
universités dans les secteurs privé et public.

Il permet ainsi le recrutement d'agents quali-
fiés en prenant compte leur expérience réelle.

D'une manière générale, ce projet s'inscrit
dans l'esprit de protection du travailleur avec
une perspective de plus grande souplesse et de
plus grande mobilité entre institUtions, ainsi que
de valorisation correcte des carrières riches et
variées.

Techniquement, les concepts d'agents de
niveaux 1 et 2 ont été introduits.

Les grades supérieurs du niveau 2 restent
accessibles par promotion après 3 ans de fonc-
tion dans le grade inférieur.

Un nouveau grade supérieur à ceux existants
est créé pour le personnel administratif et deux
grades nouveaux pour les autres groupes. Ils
sont accessibles par promotion après 3 ans de
fonction dans le grade inférieur pour toutes les
catégories.

Les membres du personnel de niveau 2 ont la
possibilité d'accéder par concours au niveau 1
dans toutes les catégories.

Au niveau 1, il est créé un nouveau grade de
promotion qui s'intercale entre le grade de
conseiller adjoint et le grade de conseiller
actuels. Cette possibilité existait déjà pour les
agents au grade d'ingénieur industriel de la caté-
gorie du personnel spécialisé.
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Enfin, le projet de décret permet au person-
nel contractUel du patrimoine des universités
d'accéder plus facilement au cadre du personnel
nommé.

Par souci de clarté et afin de respecter le pres-
crit constitUtionnel concernant les réglementa-
tions relatives à l'enseignement, le projet de
décret intègre l'ensemble des dispositions, sans
faire référence aux statuts similaires des agents
de la Communauté française fixés par arrêtés du
Gouvernement. Toutefois, il en suit parfaite-
ment le statut administratif et pécuniaire.

Le Conseil d'État a estimé, à tort, que la
procédure de consultation prévue par l'article 2
de l'arrêté royal du 30 octobre 1971 n'a pas été
respectée étant donné que les universités ne
disposaient pas de l'intégralité du texte de
l'avant-projet de décret.

Or, cette critique ne peut être acceptée étant
donné que nous avons bien transmis préalable-
ment aux universités le tableau de hiérarchie,
nous conformant strictement au prescrit dudit
article. L'avant-projet de décret a d'ailleurs été
élaboré en dialogue avec les institUtions. De fait,
plusieurs d'entre elles appliquent déjà des mesu-
res similaires à celles prévues dans le présent
texte à charge de leur patrimoine propre non-
affecté.

Enfin, le projet de décret vise, dans ses mesu-
res transitoires, à respecter les droits acquis des
agents en fonction.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

CHAPITRE PREMIER

Modifications de l'arrêté royal du 31 octobre
1971 fixant le statut du personnel administratif,
du personnel spécialisé, du personnel de
maîtrise, des gens de métier et de service des
universités, faculté et centre universitaires de

l'Etat

Article 1er

Cet article prend en compte la communauta-
risation de l'enseignement supérieur en rempla-
çant le terme «Etat» par les termes «Com-
munauté française».

Il actualise l'intitulé de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 fixant le statut du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier, et de
service des universités, faculté et centre universi-
taires de l'Etat.

Il actualise aussi le fait que le centre universi-
taire de Mons a le statut d'université de la
Communauté française en vertu du décret du
5 septembre 1994 relatif au régime des études
universitaires et des grades académiques et de la
loi du 28 mai 1971 portant de nouvelles mesures
en faveur de l'expansion universitaire.

Le mot «centre» est donc obsolète.

La remarque du Conseil d'Etat portant sur
l'adaptation des dénominations des catégories a
été suivie.

Article 2

Le commentaire de cet article renvoie au
commentaire de l'article 1er concernant la
c?mmunautarisation de l'enseignement supé-
neur.

Cet article précise l'article 1er de l'arrêté du
30 octobre 1971 précité. Il adapte l'appellation
de la première catégorie du personnel concerné
et l'adapte à la création du grade d'attaché.

Il fusionne les catégories du personnel admi-
nistratif, adjoint à la recherche, de gestion, les
grades de puéricultrice, de surveillant des
travaux et de dessinateur en une seule deuxième
catégorie qui comprend ces six groupes.

Les modifications légistiques préconisées
par le Conseil d'Etat ont été suivies.

Article 3

Pour le commentaire de cet article, il est
renvoyé au commentaire de l'article 1.

Les remarques légistiques du Conseil d'Etat
ont été prises en compte.

Article 4

Cet article définit la qualité d'agent d'une
université ou faculté universitaire.

Il introduit aussi la notion des groupes de la
catégorie du personnel administratif, adjoint à
la recherche, de gestion, puéricultrice, surveil-
lant de travaux et dessinateur.

Suite à la remarque du Conseil d'Etat, cet
article introduit les notions de grade et de
niveau pour toutes les catégories de ces agents.

Article 5

Cet article modifie les conditions du
concours d'admission au stage et supprime les
dispenses devenues sans objet.

Article 6

Cet article interdit le recrutement à un grade
inférieur à celui qui correspond au diplôme,
certificat ou brevet.

Article 7

Cet article permet:

- le recrutement à un grade supérieur
auquel on pourrait prétendre, eu égard à son
diplôme, certificat ou brevet;

- de faire appel à des candidats externes
pour des fonctions supérieures de la catégorie du
personnel de direction et attaché, à défaut de
candidat interne ayant le profil requis.

La référence à l'arrêté royal du 22 décembre
2000 prévue antérieurement à l'article 6 a été
supprimée conformément à l'avis du Conseil
d'Etat. Le présent article supplée cette suppres-
sIOn.

Article 8

La fonction de vice-président du conseil
d'administration n'existe plus. Les fonctions qui



lui étaient attribuées dans l'arrêté royal du
30 octobre 1971 sont remplies par l'admi-
nistrateur sur base de l'article 51bis de la loi du
28 avril 1953 sur l'organisation de l'enseigne-
ment universitaire par l'Etat.

Le présent article actUalise la terminologie
de l'article 10 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971.

Article 9

Le commentaire de cet article renvOie au
commentaire de l'article 1er.

Article 10

Cet article adapte l'intitulé du chapitre III de
l'arrêté royal du 30 octobre 1971 précité en y
incluant le changement de groupe.

Les remarques du Conseil d'Etat ont été
intégrées aux articles 11, 12 et 23 à 30 (vérifica-
tion des aptitUdes professionnelles et son orga-
nisation). Par contre, la proposition du Conseil
d'Etat d'omettre les termes « ancienneté barémi-
que» n'a pas été suivie, considérant que par
rapport au système antérieur, cette suppression
risquerait d'engendrer des confusions.

Article Il

Cet article définit le changement de groupe
ou de catégorie.

Article 12

Cet article détermine le passage d'un groupe
ou catégorie vers un autre groupe ou une autre
catégorie.

Ce passage concerne les grades équivalents.
Il requiert la vérification des aptitudes profes-
sionnelles du candidat. Il s'opère sans perte
d'ancienneté de grade ou d'ancienneté barémi-
que.

Cet article détermine les conditions de chan-
gement de groupe ou de catégorie.

Article 13

La remarque légistique du Conseil d'Etat à
propos de l'ancien article Il a été intégrée dans
cet article.

Article 14

Cet article n'appelle aucun commentaire.
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Article 15

Cet article permet aux agents de niveau 2
d'accéder à la catégorie du personnel de direc-
tion et attaché par concours d'accession.

Article 16

Cet article concerne le concours d'accession
au grade d'attaché. Il fixe les modalités
d'accession au niveau 1 conformément aux
dispositions de l'article 46 du présent décret.

Article 17

Cet article supprime l'exonération de la
condition d'ancienneté pour l'agent qui devient
titulaire du diplôme, certificat ou brevet requis
pour un grade supérieur de recrutement.

Article 18

Cet article suppnme la promotion avec
examen.

Article 19

Cet article renvoie au commentaire de l'arti-
cle 18.

La remarque légistique du Conseil d'Etat
concernant l'ancien article 16 a été intégrée dans
le présent article.

Article 20

Cet article renvoie au tableau de hiérarchie
de l'article 46 du présent décret en matière de
promotion.

Article 21

Les articles 39, 40 et 41 de l'arrêté royal du
31 octobre 1971 précité devenus sans objet sont
abrogés.

Article 22

Cet article renvoie au commentaire de l'arti-
cle 8.

La remarque légistique du Conseil d'Etat
concernant l'ancien article 19 a été imégrée dans
le présent article.

Article 23

Cet article n'appelle aucun commentaire.
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Article 24

Le commentaire de cet article renvoie à celui
de l'article 8.

La remarque légistique du Conseil d'Etat
concernant l'ancien article 19 a été intégrée dans
le présent article.

Article 25

Cet article introduit la notion de vérification
des aptitudes professionnelles.

Article 26

Cet article prévoit que la procédure de vérifi-
cation de l'aptitude professionnelle sera réglée
par le conseil d'administration.

Article 27

Le commentaire de cet article renVOIe au
commentaire de l'article 8.

Article 28

Cet article adapte l'article 50 de l'arrêté
royal du 30 octobre 1971 suite à la communau-
tarisation de l'enseignement.

La remarque légistique du Conseil d'Etat
concernant l'ancien article 22 a été intégrée dans
le présent article.

Article 29

Pour le commentaire de cet article, il est
renvoyé au commentaire de l'article 8.

Article 30

Pour le commentaire de cet article, il est
renvoyé au commentaire de l'article 8.

Article 31

Pour le commentaire de cet article, il est
renvoyé aux commentaires des articles 8 et 28.

La remarque légistique du Conseil d'Etat
concernant l'ancien article 25 a été intégrée dans
le présent article.

Article 32

Cet article supprime la notion de centre
universitaire devenue sans objet ainsi que la
chambre de recours du régime néerlandais.

(fi)

Articles 33 à 41

La référence au statut administratif des
agents de la Communauté française a été suppri-
mée en application de l'avis du Conseil d'Etat.
Les dispositions intégrées aux articles 33 à 41
reprennent les dispositions de ce statut. Seules
des modifications terminologiques ont été
apportées. Les autres modifications préconisées
par le Conseil d'Etat dans sa remarque relative à
l'ancien article 27, ont été apportées aux arti-
cles 4 (renvoi au Tableau de transposition) et42.

Article 42

Le commentaire de cet article renVOle au
commentaire de l'article 1er.

Article 43

Cet article remplace l'annexe 1 de l'arrêté
royal du 31 octobre 1971 précité conformément
à la remarque du Conseil d'Etat se rapportant à
l'article 28 ancien.

Il concerne les dénominations des grades de
toutes les catégories rendues nécessaires par la
création du grade d'attaché, par le regroupe-
ment des catégories en une seule et par la
suppression de grades devenus obsolètes.

Article 44

Cet article ajoute une annexe II à l'arrêté
royal du 30 octobre 1971 précité. Cette annexe
comprend le Tableau de transposition des
anciens grades avec les nouveaux grades dont
question à l'article 4.

La remarque légistique du Conseil d'Etat
relative à l'article 29 ancien a été respectée.

CHAPITRE II

Modifications de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 fixant le tableau de hiérarchie du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de
service des universités, faculté et centre universi-

taires de l'Etat

Article 45

Cet article renvoie au commentaire de l'arti-
cle 1er.

Article 46

Le présent article établit les nouveaux
tableaux de hiérarchie et leurs intitulés. Les



tableaux sont mis à jour par rapport aux dispo-
sitions du présent décret: la dénomination des
grades, l'accès aux grades, l'insertion des grou-
pes, le changement de groupe et les conditions
d'avancement et de promotion.

Pour le reste du commentaire de cet article, il
est renvoyé au commentaire de l'article 43.

CHAPITRE III

Modifications de l'arrêté royal du 5 novembre
1971 fixant le statut pécuniaire du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de
service des universités, faculté et centre universi-

taires de l'Etat

Article 47

Pour le commentaire de cet article, il est
renvoyé au commentaire de l'article 1er.

Articles 48 à 86

La référence au statut pécuniaire des agents
de la Communauté française a été supprimée en
application de l'avis du Conseil d'Etat. Les
dispositions intégrées aux articles 48 à 86
reprennent les dispositions de ce statut. Seules
des modifications terminologiques ont été
apportées.

CHAPITRE IV

Modification de la loi du 27 juillet 1971 sur le
financement et le contrôle des institutions

universitaires

Article 87

Cet article permet au personnel rétribué à
charge des patrimoines des universités ou faculté
universitaire d'être plus facilement intégré dans
le cadre de celles- ci.
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Il faut entendre par ancienneté, l'ancienneté
barémique et de grade.

CHAPITRE V

Modification de la loi du 28 avril 1953 sur l'or-
ganisation de l'enseignement universitaire par

l'Etat

Article 88

Cet article actualise l'intitulé des catégories
de personnel conformément à la remarque émise
par le Conseil d'Etat à propos de l'ancien arti-
cle 1er.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires

Article 89

Cet article transpose les nouvelles dénomi-
nations des grades comme indiquées dans
l'annexe II prévue à l'article 44 du présent
décret. Il permet aux titulaires des grades à
transposer, de formuler leur refus dans les trois
mois de l'entrée en vigueur du présent décret.

Article 90

Cet article permet, conformément à la
remarque du Conseil d'Etat relative à l'ancien
artic1e 40, de préserver les droits acquis des
membres du personnel.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

Article 91

Cet article fixe l'entrée en vigueur du présent
décret.
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PROJET DE DECRET

PORTANT MODIFICATION DU STATUT, DU TABLEAU DE HIERARCHIE

ET DU STATUT PECUNIAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF,

DU PERSONNEL SPECIALISE, DU PERSONNEL DE MAITRISE,

DES GENS DE METIER ET DE SERVICE DES UNIVERSITES

ET FACULTE UNIVERSITAIRE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur proposition du ministre de la Fonction
publique et de la ministre de l'Enseignement
supérieur ,

ARRETE:

Le ministre de la Fonction publique et la
ministre de l'Enseignement supérieur sont char-
gés de présenter au Conseil de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE 1er

Modifications de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 fixant le statut du personnel administratif,
du personnel spécialisé, du personnel de
maîtrise, des gens de métier et de service des
universités, faculté et centre universitaires de

l'Etat

Article 1er

Dans l'intitulé de l'arrêté royal du 30 octo-
bre 1971 fixant le statut du personnel adminis-
tratif, du personnel spécialisé, du personnel de
maîtrise, des gens de métier et de service des
universités, faculté et centre universitaires de
l'Etat, les mots «du personnel administratif, du
personnel spécialisé, du personnel de maîtrise,
des gens de métier et de service» sont remplacés
par les mots «du personnel de direction et atta-
ché, du personnel administratif, personnel
adjoint à la recherche, personnel de gestion,
puéricultrices, surveillants des travaux et dessi-
nateurs, du personnel paramédical et du person-
nel spécialisé» et les mots «des universités,
faculté et centre universitaires de l'Etat» sont
remplacés par les mots «des universités et
faculté universitaire de la Communauté françai-
se ».

Art. 2

A l'article 1erde l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, sont apportées les modifications
suivantes:

10 à l'alinéa 1er, les mots «des universités,
faculté et centre universitaires de l'Etat» sont
remplacés par les mots «des universités et
faculté universitaire de la Communauté françai-
se »;

20 à l'alinéa 2:

a) au point 1, les mots « et attaché» sont
insérés après les mots « personnel de direction »;

b) le point 2, est remplacé comme suit: «2.
personnel administratif, personnel adjoint à la
recherche, personnel de gestion, puéricultrice,
surveillant des travaux et dessinateur.»;

c) les points 3 et 4 sont supprimés;

d) le point 5 devient le point 3;

e) le point 6 devient le point 4.

Art. 3

A l'article 2 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, les mots «des universités, faculté et
centre universitaires de l'Etat» sont remplacés
par les mots « des universités et faculté universi-
taire de la Communauté française».

Art. 4

L'article 3 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 3. - Les emplois du cadre du person-
nel de direction et attaché, du personnel admi-
nistratif, du personnel adjoint à la recherche,
personnel de gestion, puéricultrices, surveillants
des travaux et dessinateurs, du personnel para-
médical et du personnel spécialisé peuvent être
pourvus de titulaires soit par recrutement, soit
par changement de catégorie ou de groupe, soit



par accessIOn, soit par avancement, soit par
promotion.

La qualité d'agent d'une université ou
faculté universitaire est reconnue à tout membre
du personnel qui y est occupé à charge de
l'allocation budgétaire allouée par la Commu-
nauté française.

Chaque agent est nommé à un grade,
conformément au tableau de hiérarchie visé à
l'article 2 ci-avant qui le situe dans une catégorie
et qui l'habilite à occuper un des emplois prévus
qui correspond à ce grade.

Ce grade est déterminé par la colonne
« Nouveaux grades» du Tableau de transposi-
tion prévu à l'Annexe Il du présent arrêté.

Les grades sont répartis en niveaux. Chaque
grade correspond à un rang. Le nombre de rangs
et de niveaux est fixé comme suit:

Le niveau 1 s'applique au personnel des
catégories 1 et 4:

- pour la catégorie de personnel de direc-
tion et attaché, il y a 7 rangs désignés par les
numéros 1 à 7;

- pour la catégorie de personnel spécialisé,
il y a 18 rangs désignés par les numéros 1 à 4, 7,
10 à 19, 33 à 35.

Le niveau 2 s'applique au personnel des
catégories 2, 3 et 4:

- pour la catégorie de personnel adminis-
tratif, adjoint à la recherche, de gestion, puéri-
cultrices, surveillants de travaux et dessinateurs,
il y a 6 rangs désignés par les numéros 3 à 8;

- pour la catégorie de personnel paramédi-
cal, il y a 10 rangs désignés par les numéros 1
à 10;

- pour la catégorie de personnel spécialisé,
il y a 13 rangs désignés par les numéros 5, 6, 8, 9,
20 à 24, 29 à 32.

Le niveau 3 s'applique au personnel des
catégories 2 et 4:

- pour la catégorie de personnel adminis-
tratif, adjoint à la recherche, de gestion, puéri-
cultrices, surveillants des travaux et dessina-
teurs, il y a 1 rang désigné par le numéro 2;

- pour la catégorie de personnel spécialisé,
il y a 4 rangs désignés par les numéros 25 à 28.

Le niveau 4 s'applique au personnel de la
catégorie 2:

- pour la catégorie de personnel adminis-
tratif, adjoint à la recherche, de gestion, puéri-
cultrices, surveillants des travaux et dessina-
teurs, il y a 1 rang désigné par le numéro 1.

Dans chaque niveau, les rangs sont numéro-
tés selon l'ordre de leur importance hiérarchi-
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que, le nombre le plus grand correspondant au
rang le plus élevé. »

Art. 5

A l'article 8 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, sont apportées les modifications
suivantes:

1° à l'alinéa 1er:

a) le point 1 est remplacé par le texte
suivant: « 1. être Belge ou être ressortissant d'un
Etat membre de l'Union européenne »;

b) le point 5 est supprimé;

c) le point 6 devient le point 5.

2° l'alinéa 2 est abrogé.

Art. 6

Il est inséré, dans le chapitre II de l'arrêté
royal du 30 octobre 1971 précité, un article 8bis
rédigé comme suit:

« Art. 8bis. - Aucun agent ne peut être
recruté à un grade inférieur à celui correspon-
dant au diplôme, certificat ou brevet dont il est
titulaire. »

Art. 7

Il est inséré, dans le chapitre Il de l'arrêté
royal du 30 octobre 1971 précité, un article 8ter
rédigé comme suit: «Art. 8ter. - Le recrute-
ment à un grade supérieur au grade de recrute-
ment du niveau correspondant au diplôme,
certificat ou brevet est admis lors de pénurie sur
le marché de l'emploi par décision motivée du
conseil d'administration.

A titre exceptionnel, à défaut de candidat
interne ayant le profil requis et dans le respect du
statut syndical, il peut être fait appel à des candi-
dats externes pour les fonctions des grades visés
à l'annexe 1du présent arrêté aux grades 4, 5, 6 et
7 de la catégorie 1.».

Art. 8

A l'article lOdu même arrêté, les termes« Le
Vice-président du Conseil d'administration»
sont remplacés par les termes « L'Administra-
teur ».

Art. 9

A l'article 12 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, les mots « des universités, faculté et
centre universitaires de l'Etat» sont remplacés
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par les mots « des universités et faculté universi-
taire de la Communauté française ».

Art. 10

L'intitulé du chapitre HI de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 précité est remplacé par
l'intitulé suivant:

. « Du changement de groupe ou de catégo-
ne».

Art. Il

A l'article 21 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, les modifications suivantes sont
apportées:

10 L'alinéa 1er est remplacé par la disposi-
tion suivante:

«Art. 21. - Le changement de catégorie est
le passage d'un agent d'un grade d'une catégorie
à un grade équivalent d'une autre catégorie de
personnel »;

2° Il est inséré après le premier alinéa, l'ali-
néa suivant rédigé comme suit:

«Le changement de groupe est le passage
d'un agent d'un grade d'un groupe à un grade
équivalent d'un aUtre groupe de personnel. ».

Art. 12

L'article 22 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition rédi-
gée comme suit:

«Art. 22. - Le changement de groupe ou de
catégorie n'est aUtorisé que pour les grades
déterminés au tableau de hiérarchie visé à l'arti-
cle 2 ci-avant et aux conditions fixées par le
même tableau.

L'épreuve de changement de catégorie est
une épreuve de qualification.

Le changement de groupe se fait après vérifi-
cation des aptitudes professionnelles du candi-
dat.

Ce passage se fait sans perte d'ancienneté de
grade et d'ancienneté barémique. ».

Art. 13

A l'article 23 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité les mots « de groupe ou» sont insé-
rés entre les mots « Le changement» et les mots
«de catégorie ».

Art. ] 4

A l'article 24 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité les mots «de groupe ou» sont insé-
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rés entre les mots «de changement» et les mots
«de catégorie».

Art. 15

L'article 25 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition
suivante:

«Art. 25. - Le passage d'un agent définitif
de niveau 2 de toute catégorie à la catégorie de
direction et attaché se fait par concours
d'accession au grade d'attaché aux conditions
fixées par le tableau de hiérarchie visé à l'arti-
cle 2. ».

Art. 16

L'article 26 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition
sUivante:

« Art. 26. - Le concours d'accession est
instauré dans les six groupes de la catégorie
2° visés à l'article 1er, alinéa 2. Les institutions
universitaires sont tenues d'organiser ce
concours de façon régulière, au moins tous les
deux ans, et dans la mesure où des postes de
niveau 1 de qualification générale ou spécialisée
sont ouverts. ».

Art. 17

L'article 34 de l'arrêté royal du 30 octobre
]971 précité est remplacé par la disposition
sUIvante:

<, Art. 34. - Pour la nomination par avance-
ment avec examen, le candidat doit compter six
années de fonction dans son grade. Les services
prestés à titre temporaire dans ce grade sont pris
en considération à raison de la moitié de leur
durée réelle.

L'acquisition d'un diplôme, certificat ou
brevet exigé pour un grade supérieur de recrute-
ment équivaUt à la réussite d'un examen d'avan-
cement. Dans ce cas, l'avancement prend effet
au 1er janvier de l'année qui suit l'acquisition du
diplôme, certificat ou brevet. ».

Art. 18

A l'article 35 de l'arrêté royal du30 octobre
]971 précité, le dernier alinéa est abrogé.

Art. 19

L'alinéa 2 de l'article 36 de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 précité est remplacé par l'alinéa
sUIvant:



« La promotion est conférée sans examen. ».

Art. 20

L'article 37 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition
suivante:

«Art. 37. - Les grades qui sont conférés par
promotion sont déterminés au tableau de hiérar-
chie visé à l'article 2. ».

Art. 21

Les articles 39, 40 et 41 de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 précité sont abrogés.

Art. 22

A l'article 42 du même arrêté sont apportées
les modifications suivantes:

10 au § 1er, les mots «En vue des promo-
tions sans examen, le Vice-président du conseil
d'administration» sont remplacés par les mots
« L'Administrateur »;

20 au § 2, les mots « le Vice-président» sont
remplacés par les mots « l'Administrateur >'.

Art. 23

L'intitulé du chapitre VII de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 est remplacé par l'intitulé
suivant:

« De la vérification des aptitudes profession-
nelles, épreuves, examens et concours».

Art. 24

A l'alinéa 1er de l'article 43 de l'arrêté royal
du 30 octobre 1971 précité, les mots « le Vice-
président du conseil d'administration» sont
remplacés par les mots « L'Administrateur».

Art. 25

L'article 44, alinéa 2, de
30 octobre 1971 précité est
disposition suivante:

« La vérification des aptitudes profession-
nelles, l'épreuve de qualification et l'examen
d'avancement portent exclusivement sur des
matières professionnelles.».

l'arrêté royal du
remplacé par la

Art. 26

A l'article 45 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, les mots «de la vérification de
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l'aptitude professionnelle,» sont insérés entre
les mots « L'organisation pratique» et les mots
« des épreuves».

Art. 27

A l'article 46 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, les termes « Le Vice-président du
conseil d'administration» sont remplacés par les
termes « L'Administrateur».

Art. 28

L'article 50 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition
sUIvante:

« Art. 50 - Le modèle de la fiche signaléti-
que et le bulletin de signalement est arrêté par ]e
ministre ayant l'enseignement supérieur dans ses
attributions, après consultation de chacune des
université et faculté universitaire. ».

Art. 29

A l'article 53 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, les termes « du Vice-président du
conseil d'administration» sont remplacés par les
termes « de l'Administrateur».

Art. 30

A l'article 56 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, sont apportées les modifications
suivantes:

1° à l'alinéa 1er, les termes « au vice-
président du conseil d'administration» sont
remplacés par les termes (<à l'Administrateur,,;

2° à l'alinéa 3, les termes « au Vice-
président du conseil d'administration» sont
remplacés par les termes «à l'Administrateur».

Art. 31

A l'article 60 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité, sont apportées les modifications
sUIvantes:

1° à l'a]illéaler, les termes «au Vice-
président du conseil d'administration" sont
remplacés par les termes « à ]' Administrateur,,;

2° l'alinéa 2 est remplacé par un alinéa
rédigé comme suit:

« L'avis de ]a chambre de recours est trans-
mis au ministre ayant l'enseignement supérieur
dans ses attributions qui attribue le signalement
dans ]e délai d'un mois qui suit la date de récep-
tion. )'.
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Art. 32

L'article 61 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition
suivante:

«Art. 61. - Il est institué une chambre de
recours pour les universités et faculté universi-
taire de la Communauté française. Elle connaît
des recours introduits par tout membre du
personnel visé à l'article 1er sans distinction de
grade. ».

Art. 33

Le chapitre IX de l'arrêté du 30 octobre 1971
précité comprenant les articles 62 et 63 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Chapitre IX - Des incompatibilités et du
cumul d'activités

Art. 62. - Est incompatible avec la qualité
d'agent, toute activité ou occupation exercée
soit par le membre du personnel lui-même, soit
par personne interposée, qui serait de nature à
nuire à l'accomplissement des devoirs de la fonc-
tion ou contraire à la dignité de celle-ci.

Est en outre réputé incompatible avec la
qualité d'agent, tout mandat ou service, même
gratuit, dans des affaires privées à but lucratif à
l'exception des mandats ou services exercés au
nom de l'université ou faculté universitaire dans
des entreprises privées pour lequel l'agent a
obtenu l'autorisation du conseil d'administra-
tion. ».

Art. 34

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IXbis rédigé comme
suit:

« Chapitre IXbis - De la nomination

Art. 62bis. - Pour le calcul des anciennetés
administrative et pécuniaire, le stagiaire prend
rang à la date à laquelle a débuté son stage.

Le présent article ne peut porter préjudice
aux dispositions applicables aux membres du
personnel admis sous réserve pour des raisons
d'inaptitude physique. ».

Art. 35

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IXter rédigé comme
suit:

« Chapitre IXter - De l'ancienneté

Art. 62ter- § 1er. a) Pour l'application des
dispositions qui se fondent sur l'ancienneté

(12)

administrative, l'ordre de préférence entre les
agents autres que les agents titulaires d'un grade
de rang 13 au moins dont l'ancienneté doit être
comparée s'établit de la façon suivante:

1) l'agent dont l'ancienneté de niveau est la
plus grande;

2) à égalité d'ancienneté de niveau, l'agent
dont l'ancienneté de service est la plus grande;

3) à égalité d'ancienneté de service, l'agent le
plus âgé.

Pour l'application des dispositions régle-
mentaires qui se fondent sur l'ancienneté admi-
nistrative, l'ordre de préférence entre les agents
titulaires d'un grade de rang 13 au moins dont
l'ancienneté doit être comparée s'établit de la
façon suivante:

1) l'agent dont l'ancienneté de grade est la
plus grande;

2) à égalité d'ancienneté de grade, l'agent
dont la première nomination dans un grade de
rang 13 au moins est la plus ancienne;

3) à égalité d'ancienneté dans un grade de
rang 13 au moins, l'agent dont l'ancienneté de
niveau est la plus grande;

4) à égalité d'ancienneté de niveau, l'agent
dont l'ancienneté de service est la plus grande;

5) à égalité d'ancienneté de service, l'agent le
plus âgé.

b) Pour l'application des dispositions régle-
mentaires qui se fondent sur l'ancienneté de
grade, l'ancienneté de niveau ou l'ancienneté de
service, l'ancienneté de l'agent est déterminée
conformément aux points 2° à 6°.

§ 2. Pour le calcul de l'ancienneté de grade et
de niveau, sont seuls admissibles les services
effectifs que l'agent a prestés en qualité de
stagiaire et d'agent des services du Gouverne-
ment et/ou d'une université ou faculté universi-
taire sans interruption volontaire et comme titu-
laire d'une fonction comportant des prestations
complètes.

Pour le calcul de l'ancienneté de service, sont
admissibles les services effectifs que l'agent a
prestés en faisant partie, à quelque titre que ce
soit et sans interruption volontaire, d'un minis-
tère, comme titulaire d'une fonction compor-
tant des prestations complètes.

Les services effectifs que l'agent a prestés en
qualité de stagiaire et d'agent de l'Etat ou des
services d'un Gouvernement de Communauté
ou de Région sont assimilés aux services effectifs
prestés en qualité d'agent d'une université ou
faculté universitaire.

§ 3. a) Pour l'ancienneté de grade, les servi-
ces admissibles sont comptés à partir de]a date à



laquelle l'agent a été nommé aux grades pris en
considération par les dispositions qui doivent
lui être appliquées ou à laquelle il a été classé
pour la promotion par un effet rétroactif formel
de sa nomination à de tels grades.

b) Pour l'ancienneté de niveau, les services
admissibles sont comptés à partir de la date à
laquelle l'agent a été nommé à un grade du
niveau considéré ou à laquelle il a été classé pour
la promotion par un effet rétroactif formel de sa
nomination à un tel grade.

§ 4. a) L'agent est réputé pres ter des services
effectifs tant qu'il se trouve dans une position
administrative qui lui vaut, de par son statut,
son traitement d'activité ou, à défaut, la conser-
vation de ses titres aux augmentations interca-
laires.

b) L'interruption est volontaire lorsqu'elle
est due au fait ou à la faute de l'agent.

c) Sont complètes les prestations dont
l'horaire est tel qu'elles absorbent totalement
une activité professionnelle normale.

§ 5. L'ancienneté de grade, l'ancienneté de
niveau et l'ancienneté de service correspondent
à la somme des mois entiers du calendrier,
compris dans les services admissibles pour leur
calcul.

Pour l'application de l'alinéa 1er aux agents
autorisés à exercer leurs fonctions par presta-
tions réduites pour convenance personnelle:

a) des prestations de 1 976 heures de travail
à temps partiel sont comptées pour douze mois
entiers de calendrier;

b) des prestations d'un douzième de 1 976
heures de travail à temps partiel sont comptées
pour un mois entier de calendrier, toute fraction
d'heure étant négligée;

c) les services effectifs qui n'ont pas débuté
le premier jour du mois ou qui ont pris fin avant
le dernier jour du mois sont négligés.

§ 6. a) Le conseil d'administration détermine
la proportion selon laquelle sont réputés admis-
sibles pour le calcul de l'ancienneté de grade, de
niveau ou de service:

1) les services accomplis dans une fonction
d'une université ou faculté universitaire
comportant des prestations incomplètes autres
que les prestations réduites pour convenance
personnelle;

2) les services accomplis dans des services
publics autres que les universités ou faculté
universitaire et dont le personnel est régi par un
statut reconnu par le Gouvernement de la
Communauté française;

3) les services accomplis, à quelque titre que
ce soit, lorsqu'ils ont constitué une des condi-
tions de recrutement de l'agent.
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b) Le cas de l'agent qui, en cette qualité, est
ou a été titulaire d'un grade supprimé, est réglé
par le conseil d'administration. ».

Art. 36

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IXquater rédigé comme
suit:

« Chapitre IXquater - De la mutation

Art. 62quater- Par mutation, il faut enten-
dre le changement d'affectation d'un agent vers
un emploi du même grade et de la même catégo-
rie que le sien au sein du cadre de son université
ou faculté universitaire. La mutation se fait sur
base volontaire. La procédure est réglée par le
conseil d'administration. Le changement
d'affectation a lieu soit à la demande de l'agent
soit dans l'intérêt du service.».

Art. 37

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IXqumquies rédigé
comme suit:

« Chapitre IXquinquies - Des posltlons
administratives

Section 1ère - Règles générales

Art. 62quinquies -- L'agent est dans une des
positions suivantes: l'activité de service, la non-
activité, la disponibilité. Pour la détermination
de sa position administrative, l'agent est
toujours censé être en activité de service, sauf
disposition formelle le plaçant, soit de plein
droit, soit sur décision de J'autorité compétente,
dans une autre position administrative.

Ces règles générales sont applicables aux
stagiaires. ».

Art. 38

Il est inséré dans le chapitre IXquinquies de
l'arrêté royal du 30 octobre 1971 précité une
section 2 rédigée comme suit:

« Section 2 - De l'activité de service, de la
suspension dans l'intérêt du service et de la réaf-
fectation

Art. 62sexies - Sauf disposition formelle
contraire, l'agent en activité de service a droit an
traitement et aux augmentations intercalaires. Il
peut faire valoir ses titres à l'avancement, la
promotion, à l'accession er au changement de
grade.

Aux conditions fixées par le conseil d'admi-
nistration, l'agent en activité de service peut être
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suspendu de ses fonctions lorsque l'intérêt du
service le requiert.

L'agent dont l'emploi est supprimé et qui est
en réaffectation, est en activité de service.".

Art. 39

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IXsexies rédigé comme
suit:

« Chapitre IXsexies - De la non-activité

Art. 62septies - Sauf disposition formelle
contraire, l'agent qui est dans la position de
non-activité n'a pas droit au traitement. Il ne
peut faire valoir ses titres à la promotion et à
l'avancement de traitement qu'aux conditions
fixées par le conseil d'administration. Nul ne
peut être mis ou maintenu en non-activité s'il se
trouve dans les conditions requises pour obtenir
une pension de retraite.

Aux conditions fixées par le conseil d'admi-
nistration, l'agent est en non-activité:

1) lorsqu'il accomplit, en temps de paix,
certaines prestations militaires ou est affecté à la
protection civile ou à des tâches d'utilité publi-
que en application des lois portant le statut des
objecteurs de conscience, coordonnées le
20 février 1980;

2) lorsqu'il prolonge l'exercice d'une
mission qui n'est pas reconnue d'intérêt général;

3) lorsque, pour des raisons
l'agent est autorisé à s'absenter
période de longue durée;

4) lorsqu'il s'absente en raison d'une
mission ayant donné lieu à l'exemption du
service militaire en application de l'article 16
des lois sur la milice, coordonnées le 30 avril
1962;

familiales,
pour une

5) durant les absences justifiées par une
autorisation d'exercer ses fonctions par presta-
tions réduites pour convenance personnelle.

La suspension disciplinaire place de plein
droit l'agent dans la position administrative de
non-activité.

Durant les périodes de suspension discipli-
naire, l'agent ne peut faire valoir ses titres à la
promotion ou à l'avancement de traitement. ".

Art. 40

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IXsepties rédigé comme
suit:

( 14)

«Chapitre IXsepties - De la disponibilité

Art. 62 oeties - § 1er. Aux conditions fixées
par le conseil d'administration, l'agent peut
être, sans préavis, mis en position de disponibi-
lité:

a) par retrait d'emploi dans l'intérêt du
servICe;

b) pour maladie ou infirmité n'entraînant
pas l'inaptitude définitive au service, mais
provoquant des absences dont la durée excède
celle des congés pour maladie ou infirmité;

e) pour convenance personnelle.

§ 2. Nul ne peut être mis ou maintenu en
disponibilité s'il se trouve dans les conditions
requises pour obtenir une pension de retraite.

§ 3. Des traitements d'attente dont les taux
sont fixés par le conseil d'administration
peuvent être alloués aux agents mis en disponi-
bilité par application du § 7, a), 1) et 2).

Les traitements d'attente et les indemnités
qui sont éventuellement alloués aux agents en
disponibilité sont soumis au régime de mobilité
applicable aux rétributions des agents en acti-
vité de service.

§ 4. Tout agent en disponibilité reste à la
disposition de l'université ou de la faculté
universitaire et peut, en cas de vacance d'emploi,
être réaffecté dans les cadres aux conditions
fixées par le conseil d'administration.

Il est tenu de prendre, dans les délais fixés
par le conseil d'administration ou l'agent auquel
ce pouvoir a été délégué, le service qui lui est
assigné. ».

Art. 41

Il est inséré dans l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité un chapitre IX oeties rédigé comme
suit:

« Chapitre IX oeties - Du régime discipli-
naIre

Art. 62novies - § 1er. Tout agent qui
manque à ses devoirs encourt une des sanctions
suivantes:

le rappel à J'ordre;

-_u le blâme;

- la retenue de traitement;

-- la suspension disciplinaire;

- la rétrogradation;

la révocation.



§ 2. a) La retenue de traitement s'applique
pendant trois mois au plus et ne peut dépasser le
cinquième du traitement net.

b) La rétrogradation consiste en l'at-
tribution d'un grade d'un rang inférieur classé
dans le même niveau et dans la même catégorie
ou dans un niveau inférieur. L'agent prend rang
dans le nouveau grade à la date à laquelle
l'attribution de grade visée à l'alinéa 1erproduit
ses effets.

§ 3. Toute sanction disciplinaire fait l'objet
d'une inscription au dossier individuel de
l'agent.

§ 4. La sanction disciplinaire est prononcée
par le conseil d'administration.

§ 5. a) Les sanctions disciplinaires sont
proposées provisoirement par le supérieur
hiérarchique immédiat, titulaire d'un grade du
rang 13 au moins.

Celui-ci transmet sa proposition provisoire
au conseil d'administration dans un délai de dix
jours ouvrables prenant cours le jour qui suit
cel ui où celle-ci, dûment motivée, a été notifiée à
l'agent concerné.

b) Le conseil d'administration émet la
proposition définitive dans un délai de deux
mois prenant cours le jour qui suit celui où la
proposition provisoire lui a été communiquée.

L'agent concerné peut demander à être
entendu et peut, à cette occasion, se faire assister
de la personne de son choix.

Le conseil d'administration peut proposer:

- de suivre la proposition provisoire;

- de n'infliger aucune sanction;

- d'infliger une sanction plus légère que
celle qui est contenue dans la proposition provi-
sOIre.

c) La proposition du conseil d'administra-
tion est notifiée à l'agent concerné par les soins
de son Président.

d) L'agent à charge duquel une sanction
disciplinaire est définitivement proposée peut
introduire, dans les quinze jours de sa notifica-
tion, un recours contre cette proposition auprès
de la chambre de recours qui donne un avis
motivé avant toute décision de l'autorité.

e) L'autorité visée au point 4 prend, dans le
mois qui suit la réception par celle-ci de l'avis de
la chambre de recours, sa décision motivée,
laquelle:

--- soit est conforme à la proposition défini-
tive;

-- soit suit l'avis émis par la chambre de
recours.
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§ 6. a) A l'exception de la révocation, toute
sanction disciplinaire est radiée du dossier indi-
viduel de l'agent dans les conditions fixées au b).

Sans préjudice de l'exécution de la sanction,
la radiation a pour effet qu'il ne peut plus être
tenu compte de la sanction disciplinaire radiée,
notamment pour l'appréciation des titres à
l'avancement, la promotion, à l'accession et aux
augmentations intercalaires de l'agent ou lors
du signalement.

b) La radiation des sanctions disciplinaires
se fait d'office après une période dont la durée
est fixée à:

- six mois pour le rappel à l'ordre;

- neuf mois pour le blâme;

- un an pour la retenue de traitement;

- deux ans pour la suspension discipli-
naIre;

~- trois ans pour la rétrogradation.

Le délai prend cours à la date à laquelle la
sanction a été prononcée.

§ 7. L'action disciplinaire ne peut se rappor-
ter qu'à des faits qui se sont produits ou qui ont
été constatés dans les six mois précédant la date
à laquelle l'action est entamée.

En cas d'action pénale, l'action disciplinaire
doit être entamée dans les six mois de la prise de
connaissance de la décision judiciaire définitive
par le conseil d'administration qui est appelé à
émettre la proposition provisoire. ».

Art. 42

A l'article 63 de l'arrêté royal du 30 octobre
197] précité, les mots" des universités, facultés
et centre universitaires de l'Etat» sont remplacés
par les mots «des universités et faculté universi-
taire de la Communauté française ».

An. 43

L'annexe 1 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 fixant Je statut du personnel administratif,
du personnel spécialisé, du personnel de
maîtrise, des gens de métier et de service des
universités, faculté et centre universitaIres de
l'Etat est remplacée par le texte qui suit:

"Annexe 1

Grades que peuvent porter les membres du
personnel

J
()

Catégorie du personnel de direction et
attaché:

1. attaché;
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2. attaché principal;

3. premier attaché;

4. conseiller;

5. premier conseiller;

6. directeur;

7. directeur général.

2° Catégorie du personnel administratif,
adjoint à la recherche, de gestion, puéricultrices,
surveillants des travaux et dessinateurs:

pal.

1. agent;

2. agent qualifié;

3. agent spécialisé;

4. premier agent spécialisé;

5. premier agent spécialisé principal;

6. agent spécialisé en chef;

7. premier agent spécialisé en chef;

8. premier agent spécialisé en chef princi-

3° Catégorie du personnel paramédical:

1. infirmier gradué;

2. infirmier gradué de 1ère classe;

3. infirmier gradué principal;

4. infirmier en chef;

5. infirmier en chef principal;

6. logopède;

7. logopède de 1ère classe;

8. logopède principal;

9. logopède en chef;

10. logopède en chef principal.

4° Catégorie du personnel spécialisé:

1. Architecte;

2. Architecte principal;

3. Architecte en chef principal;

4. Architecte directeur;

5. Conducteur;

6. Conducteur principal;

7. Conducteur en chef;

8. Ingénieur technicien;

9. Ingénieur technicien principal;

10. Ingénieur technicien en chef;

11. Ingénieur industriel;

12. Ingénieur industriel principal;
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13. Ingénieur industriel en chef;

14. Ingénieur industriel en chef principal;

15. Ingénieur;

16. Ingénieur principal;

17. Ingénieur principal chef de service;

18. Ingénieur en chef - directeur;

19. Ingénieur - inspecteur;

20. Assistant social;

21. Assistant social de Fe classe;

22. Assistant social principal;

23. Assistant social en chef;

24. Assistant social en chef principal;

25. Opérateur-mécanographe de 2e classe;

26. Opérateur-mécanographe de 1re classe;

27. Chef opérateur-mécanographe de
2e classe;

28. Chef opérateur-mécanographe de 1re
classe;

29. Programmeur de 2e classe;

30. Programmeur;

31. Chef-programmeur;

32. Analyste de programmation;

33. Informaticien;

34. Informaticien expert;

35. Informaticien directeur. ».

Art. 44

Il est ajouté, après l'annexe 1de l'arrêté royal
du 30 octobre 1971 précité, une annexe II libel-
lée comme suit:

ANNEXE II

TABLEAU DE TRANSPOSITION

Nouveaux grades Anciens grades

Agent Garçon de bureau

Garçon de laboratOire

Ouvrier d'entretien

Agent qualifié Correspondant adjoint

Technicien adjoint

Ouvrier quaJifié

Puéricultrice

Dessinateur adjoint



Nouveaux grades

Agent spécialisé

Premier agent spécialisé

Premier
principal

agent spécialisé

Agent spécialisé en chef

Premier agent spécialisé en
chef

Infirmier gradué principal

Logopède principal

Attach é

Attaché principal

Conseiller

Premier conseiller

Di recteur

Directeur général

Anciens grades

Correspondant

Technicien

Premier ouvrier qualifié

Surveillant des rravaux

Dessinateur

Premier correspondant

Premier technicien

Contremaître

Puéricultrice de 1ère classe

Surveillant principal des
travaux

Chef technicien

Chef d'atelier

Surveillant en
travaux

chef des

Dessinateur en chef

Correspondant en chef

Premier technicien en chef

Premier chef d'atelier

Premier surveillant en chef
des travaux

Premier correspondant en
chef

lnfiermier en chef adjoint

Logopède en chef adjoint

Secrétaire d'administration

Conseiller adjoint

Conseiller

Premier conseiller

Directeur d'administration

Directeur général
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CHAPITRE II

Modifications de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 fixant le tableau de hiérarchie du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de
service des universités, faculté et centre universi-

taires de l'Etat

Art. 45

Dans l'intitulé de l'arrêté royal du 30 octo-
bre 1971 fixant le tableau de hiérarchie du
personnel administratif, du personnel spécialisé,
du personnel de maîtrise, des gens de métier et
de service des universités, faculté et centre
universitaires de l'Etat, les mots «du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de
service» sont remplacés par les mots «du
personnel de direction et attaché, du personnel
administratif, personnel adjoint à la recherche,
personnel de gestion, puéricultrices, surveillants
des travaux et dessinateurs, du personnel para-
médical et du personnel spécialisé» et les mots
«des universités, faculté et centre universitaires
de l'Etat» sont remplacés par les mots «des
universités et faculté universitaire de la Commu-
nauté française».

Art. 46

L'article 1er de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition
suivante:

«Art. 1er - Le tableau de hiérarchie du
personnel de direction et attaché, du personnel
administratif, personnel adjoint à la recherche,
personnel de gestion, puéricultrices, surveillants
des travaux et dessinateurs, du personnel para-
médical et du personnel spécialisé des universi-
tés et faculté de la Communauté française est
fixé comme suit:



A. Accès d'agents de l'Université B- Admission au stage de cand,dats
étrangers à l'Université

Grades dont les titulaires Diplômes ou certificats
Grades ont accès aux grades indiqués Conditions spéciales pris en considération

à la colonne 1
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TABLEAUX DE HIERARCHIE

l. Catégorie du per-
sonnel de direction et
arraché

1. Attaché

2. Arraché principal

3. Premier arraché

4. Conseiller

5. Premier conseiller

6. Directeur

7. Directeur général

Il. Catégorie du person-
nel administratif, ad-
joint à la recherche, de
gestion, puéricultrices,
surveillants des travaux
et dessinateurs

1. Agent

2. Agent qualifié

Tous les agents définitifs du
niveau 2

Arraché

Arraché principal

Premier arraché

Conseiller

a) Premier conseiller

b) Conseiller

c) Informaticien-directeur
1nforma ticien-expert

Directeur

Agent des six groupes visés
à l'article 1cr, alinéa 4, de
l'arrêté royal du 30 ocrohre
1971 fixant le statut du
personnel administratif, du
personne] spécialisé, du
personnel de maîtrise, des
gens de métier et de service,
des universités, faculté et
centres universitaires de
l'Etat

Agent qualifié des six grou-
pes

Agent

a) réussite d'un concours
d'accession
b) 4 années d'ancienneté
au moins dans le niveau 2

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) ,) ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotIOn
b) pas d'ancienneté re-
qUIse

a) promotion
b) 3 ans d'anCIenneté de
grade

a) promotion
h)qlllnze ans d'ancienneté
dans les grades d'infor-
maticien, d'informaticien
expert ou d'informaticien
directeur

a) promotion
b) ,) ans d'ancienneté de
grade

Changement de groupe

Changement de groupe

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté

DiplÔme de deuxiéme cycle
réputé par la loi ou le décret
de niveau universitaire

Pas de diplÔme requis

Diplôme, certificat ou hrevet
de fin d'études de l'en-
seignement secondai re infé-
neur

ou
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Grades dom les titulaires DiplÔmes ou certificats
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3. Agent spécialisé

4. Premier agent spécia-
lisé

5. Premier agent spécia-
lisé principal

6. Agent spécialisé en
chef

7. Premier agent spécia-
lisé en chef

8. Premier agent spécia-
lisé en chef principal

III. Catégorie du per-
sonnel paramédical

1. ln firm ier gradué

2. Infirmier gradué de
1ère classe

Agent spécialisé des six
groupes

Agent qualifié

Premier agent spécialisé des
SIX groupes

Agent spécialisé

Premier agent spécialisé
principa 1 des six groupes

Premier agent spécialisé

Agent spécialisé en chef des
SIX groupes
Premier agent spécialisé
principal

Premier agent spécialisé en
chef des six groupes

Agent spécialisé en chef

Premier agent spécialisé en
chef principal des SIXgrou-
pes

Premier agent spécialisé en
chef

Infirmier gradué

il) obtention d'un di-
pltJme, certificat ou brevet
de l'enseignement secon-
daire inférieur
1)) pas d'ancienneté re-
q 1I1se

Changement de groupe

il) avancement avec exa-
lTlen
b) 6 ans d'ancienneté de
grade

a) obtention d'un dipltJ-
me, certificat ou brevet de

i' enseignement secondaire
supérieur
b) pas d'ancienneté de
grade requise

Changement de groupe

a) avancement avec exa-
men
Il) (, ans d'ancienneté de
grade
(I) obtention d'un
dlpltJme, certificat ou
brevet de l'enseignement
supérieur de type court
1)) pas d'ancienneté de

grade requise

Changement de groupe

a) avancement avec exa-
men
/J)1 ans d'ancienneté de
grade

Changement de groupe

a) promotion
/J) 3 ;1ns d'ancienneté de
grade

Changemenr de groupe

a) promotion
/J)1 ans d'ancienneté de
grade

Changemenr de groupe

il) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

il) avancement

examen
b) ') ans d'ancienneté de

grade

sans

(, ans d'expérience utile en
rapport avec la fonction

DipltJme, certificat ou brevet
de fin d'étUdes de l'en-
seignement secondaire supé-
neur

DrpltJme de l'enseignement
supérieur de type court

DiplÔme d'lJlfirmier gradué
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3. Infirmier gradué prin-
cipal

4. Infirmier en chef

5. Infirmier en chef prin-
cipal

6. Logopède

7. Logopède de
1ère classe

8. Logopède principal

9. Logopède en chef

10. Logopède en chef
principal

IV. Catégorie du per-
sonnel spécialisé

1. Architecre

2. Architecte principal

3. Architecte chef princi-
pal

4. Architecte direcreur

5. Conducteur

6. Conducteur principal

7. Conducteur en chef

8. Ingénieur technicien

9. Ingénieur technicien
principal

10. Ingénieur technicien
en chef

11. Ingénieur industriel

12. Ingénieur industriel
principal

Infirmier
1ère classe

gradué

Infirmier gradué principal

Infi rmier en chef

Lagopède

Logopède de 1ère classe

Logopède principal

Logopède en chef

Architecte

Architecte principal

A rchitecte chef principal

Conducteur

Conducteur principal

Ingénieur technicien

Ingénieur technicien princi-
pal

Ingénieur industriel

de a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) avancement
examen
b) 9 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promOtion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

sans

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 9 ans d'ancienneté dans
le niveau 1

a) avancement
b) ancienneté de grade de
9 ans

promotion

a) avancement sans exa-
men
b) ancienneté de grade de
9 ans

promotion

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

Diplôme de logopède

Diplôme d'architecte délivré
conformément à la loi du
18 juillet 1977

Dip]ôme de conducteur, di-
plôme d'architecte ou
diplôme d'ingénieur techni-
cien

Diplôme d'ingénieur, techni-
cIen

Diplôme d'ingénieur indus-
trie1 délivré conformément à
la loi du 18 février 1977
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13. Ingénieur industriel
en chef

14. Ingénieur industriel
en chef principal

15. Ingénieur

16. Ingénieur principal

17. Ingénieur principal
chef de service

18. Ingénieur en chef-
directeur

19. Ingénieur-inspecteur
général

20. Assistant social

21. Assistant social de
1ère classe

22. Assistant social prin-
cipal

23. Assistant social en
chef

24. Assistant social en
chef principal

25. Opérateur-mécano-
graphe de 2e classe

26. Opérateur-mécan-
ographe de 1ère classe

27. Chef opérateur-
mécanographe de 2e
classe

28. Chef opérateur-mé-
canographe de
1ère classe

Ingénieur industriel pnncI-
pal

Ingénieur industriel en chef

Ingénieur

Ingénieur principal

Ingénieur principal-chef de
service

Ingénieur en chef-directeur

Assistant social

Assistant
classe

social de

Assistant social principal

Assistant social en chef

a) Agent affecté à un centre
de traitement de J'informa-
tion ou un service informati-
que depuis] an au moins ou
exerçant depuis] an au
moins des fonctions assimi-
lées
b) autre agent

Opéra teu r-mécanogra p he
de 2e classe

Opéra teu r- mécanograp he
de ] ère classe

Chef opérateur-mécanogra-
phe de 2e classe

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 9 ans d'ancienneté dans
le niveau]

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 9 ans d'ancienneté dans
les grades d'ingénieur,
d'ingénieur principal ou
d'ingénieur principal-chef
de service
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

1ère

a) avancement sans exa-
men
b) 9 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a)épreuve de qualification

a) changement de catégo-
ne
b )épreuve de qualification
a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 9 ans d'ancienneté au
moins dans les grades
d' opérateur-méca nogra-
phe de 1ère classe et/ou de
2e classe

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté de
grade

DiplÔme d'ingénieur civil
délivré conformément aux
lois sur la collation des grades
académiques

DiplÔme d'assistant social



A. Accès d'agents de ]'Univ'erslté
B. Admission au stage de candidats

étrangers à l'Université

Grades dont les titulaires Diplômes ou certificats
Grades ont accès aux grades indiqués ConditIons spéciales pris en considération

à 13 colonne 1

438-1 (2002-2003) (22)

29. Programmeur
2e classe

30. Programmeur

31. Chef-programmeur

32. Analyste de pro-
grammation

33, Informaticien

34. Informaticien-expert

35. Informaticien-direc-
teur

de Opérateu r-mécanographe
de 1ère classe
Opéra teu r-méca nograp he
de 2e classe
Chef -opérateur-mécano-
graphe de 1ère classe
Chef opérateur-mécano-
graphe de 2e classe
a) Programmeur de 2e classe

b) Titulaire d'un grade de
rang 20 ou 21

c) Titulaire d'un grade de
rang 22

Programmeur

Chef-progra mmeur

a) Chef-programmeur ou
analyste de programmation

b) Titulaire d'un grade de
rang 10 ou Il

c) Titulaire d'un grade de
rang 12

Informaticien

Informaticien expert

promotion

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) affecté depuis 5 ans au
moins dans un centre de
traitement de J'informa-
tion ou au service infor-
matique, ou exerçant
depuis 5 ans au moins des
fonctions assimilées
a) changement de catégo-
ne
b) affecté depUIs 5 ans au
mOITlS dans un centre de
traitemenr de l'infor.
matlon ou au serVice
informatique, ou exerçant
depuis 5 ans au moins des
fonctions assimilées
a) avancenlent sans exa-
men
b)9 :Ins d'ancienneté dans
le grade de programmeur
a) promotIOn
17) pas d'anCienneté re-
qlme
û) pronlorio!ï
17) pas J';Jtlcienneté re-
qlme
a) promotion
b) affecté depUIs:) ans au
moins dans un centre de
traitement de l'infor-
mation ou au service
informatique, ou exerçant
depuis:) ans au moins des
fonc:t!On~ assimilées
il! èhangemcnt de catégo-
ne
Ii) affecté depuis:) ans au
moins dans un centre de
traitement dt, l'infor-. .
matlon ou au service
informatiqUt, ou exer~~;]nt
depuis Sms :.HI moins des
fOl1ct1o!1S assimilées
c) r{'ussite d'lIne épreuve

de quaiificlrion

il) :lV<lnCcment avec eX~1-
men
il) '} ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) pas d'ancienneté re-
qUIse

DiplÔme d'enseignement
supérieur de type court, de
plein exercice ou de promo-
tion sociale

DiplÔme ul11versitaire ou de
"enseignement snpérienr de
type long



CHAPITRE III

Modifications de l'arrêté royal du 5 novembre
1971 fixant le statut pécuniaire du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de
service des universités, faculté et centre universi-

taires de l'Etat

Art. 47

Dans l'intitulé de l'arrêté royal du 5 novem-
bre 1971 fixant le statut pécuniaire du personnel
administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de
service des universités, faculté et centre universi-
taires de l'Etat, les mots «du personnel adminis-
tratif, du personnel spécialisé, du personnel de
maîtrise, des gens de métier et de service,> sont
remplacés par les mots « du personnel de direc-
tion et attaché, du personnel administratif,
personnel adjoint à la recherche, personnel de
gestion, puéricultrices, surveillants des travaux
et dessinateurs, du personnel paramédical et du
personnel spécialisé» et les mots «des universi-
tés, faculté et centre universitaires de l'Etat»
sont remplacés par les mots « des universités et
faculté universitaire de la Communauté françai-
se ».

Art. 48

Dans l'arrêté royal du S novembre 1971
précité, il est inséré avant l'article 1er, un
« Chapitre 1er

-- Généralités >'.

Art. 49

L'article 1er de l'arrêté royal duS novembre
1971 précité est remplacé par la disposition
suivante:

« Art. 1er. - Les traitements des agents des
universités et centre universitaire sont fixés par
des échelles. Ces échelles sont composées d'un
montant minimum, augmenté, s'il y a lieu:

- de montants dénommés « échelons",
résultant des augmentations intercalaires;

-- d'un ou/de plusieurs montants forfaitai-
res octroyés compte tenu des qualifications et!
ou du grade dont est revêtu l'agent.

Le montant maximum est constitUé par la
somme du montant de base de tous les échelons
et du montant forfaitaire de l'échelle considérée.
Ces montants sont exprimés en un nombre
d'unités monétaires correspondant à leur
montant annuel. ».

(23) 438-1 (2002-2003)

Art. 50

L'article 2 de l'arrêté royal du 5 novembre
1971 précité est remplacé par la disposition
suivante:

« Art. 2. - Pour l'application du présent
statUt pécuniaire:

- l'expression « service de l'Etat» désigne
tout service relevant d'un pouvoir législatif ou
d'un pouvoir exécutif belge, ou encore, du
pouvoir judiciaire et non constitué en personne
juridique;

- l'expression « service d' Afriq ue » désigne
tout service qui relevait du Gouvernement du
Congo belge ou du Gouvernement du Rwanda-
Urundi et n'était pas constitué en personne juri-
dique;

- l'expression « services publics autres que
les services de l'Etat et les services d'Afrique»
désigne:

1° tout service relevant d'un pouvoir exécu-
tif belge et constitué en personne juridique;

20 tout service qui relevait du Gouverne-
ment du Congo belge ou du Gouvernement du
Rwanda-Urundi et était constitué en personne
juridique;

3° tout service relevant d'une province,
d'une commune, d'une association de commu-
nes, d'une agglomération ou d'une fédération de
communes, ainsi que tout service relevant d'un
établissement subordonné à une province ou à
une commune;

4° toute autre institution de droit belge qui
répond à des besoins collectifs, d'intérêt général
ou local et dans la création oula direction parti-
culière de laquelle se constate la prépondérance
de l'autorité publique, ainsi que toute autre ins-
titution de droit colonial qui répondait aux
mêmes conditions.

Pour ce qui concerne les associations sans
bur lucratif, la prépondérance de l'autorité
publique se vérifie par rapport à l'importance de
sa représentation effective au sein tant de leur
assemblée générale que de leur conseil d'admi-
nistration. ».

.\n. 51

Après r article 2 de l'arrêté royal du
5 novembre 1971 précité, il est inséré un
« Chapitre \J-- Régime organique".

Art. 52

Après le « Chapitre II - Régime organique»
il est inséré une « Section 1ère- De la fixation
des traitements".
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Art. 53

L'article 3 de l'arrêté royal du 5 novembre
1971 précité, est remplacé par la disposition
suivante:

«Art. 3. - L'échelle de traitement des
agents est fixée par le Gouvernement, eu égard
au rang du grade dont ils sont revêtus et aux
qualifications que requiert l'exercice de leur
fonction. ".

Art. 54

L'article 4 de l'arrêté royal du 5 novembre
1971 précité, est remplacé par la disposition
suivante:

«Art. 4. - Les échelles sont identifiées par
un numéro de trois ou de quatre chiffres: le
premier chiffre indique le niveau, les deux ou les
trois premiers chiffres indiquent le rang auquel
est attribuée l'échelle, le chiffre qui suit la barre
indique l'importance dans le rang. ».

Art. 55

Il est inséré dans l'arrêté royal du 5 novem-
bre 1971 précité à la place de l'article 5 qui
devient l'article 29 un nouvel article 5 rédigé
comme suit:

«Art. 5. - Sauf disposition contraire, toute
échelle est rangée dans l'une des classes dites:
« 18,20,23 ou 24 ans" selon les critères suivants:

- les échelles qui relèvent des niveaux 4 ou
3 appartiennent à la classe «18 ans";

- les échelles qui relèvent du niveau 2
appartiennent à la classe «20 ans»;

-les échelles qui relèvent du niveau 2 et qui
correspondent au niveau du graduat exigé pour
le recrutement appartiennent à la classe « 23
ans";

- les échelles qui relèvent du niveau 1
appartiennent à la classe « 24 ans». ".

Art. 56

Après l'article 5 de l'arrêté royal du
5 novembre 1971 précité, il est inséré une
«Section Il - De la fixation du traitement».

Art. 57

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, après la «Section 11- De la fixation du
traitement", il est inséré une «Sous-section 1ère
- Dispositions générales ».
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Art. 58

Il est inséré dans l'arrêté royal du 5 novem-
bre 1971 précité à la place de l'article 6 qui
devient l'article 30 un nouvel article 6 rédigé
comme suit:

« Art. 6. - A chaque modification du
présent statut pécuniaire, tout traitement établi
en vertu de celui-ci est à nouveau fixé comme si
la modification avait existé de tout temps.

Si le traitement ainsi fixé est inférieur à celui
dont l'agent bénéficiait dans son grade et dans
son groupe de qualification à l'entrée en vigueur
de l'arrêté modificatif, le traitement le plus élevé
lui est maintenu jusqu'à ce qu'il obtienne un
traitement au moins égaL".

Art. 59

Il est inséré dans l'arrêté royal du 5 novem-
bre 1971 précité à la place de l'article 7 qui
devient l'article 31 un nouvel article 7 rédigé
comme suit:

«Art. 7. - Pour la détermination de l'âge de
l'agent en vue de la fixation de son traitement,
l'anniversaire de la naissance qui tombe à une
date autre que le premier d'un mois est toujours
reporté au premier jour du mois suivant.'"

Art. 60

Après l'article 7 de l'arrêté royal du
5 novembre 1971 précité, il est inséré une «Sous-
section 11- De la détermination de l'échelle de
traitement ».

Art. 61

Il est inséré dans l'arrêté royal du 5 novem-
bre 1971 précité à la place de l'article 8 qui
devient l'article 32 un nouvel article 8 rédigé
comme suit:

«Art. 8. - Le traitement de tout agent est
fixé par une échelle attribuée à son grade. Le
Gouvernement détermine les échelles.'"

Art. 62

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 9 rédigé comme
suit:

«Art. 9. - L'agent qui n'a pas atteint l'âge
de 18, 20, 23 ou 24 ans, selon que son échelle
relève de la classe 18,20,23 ou 24 ans, bénéficie
du traitement minimum de son échelle.'"



Art. 63

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 10 rédigé comme
suit :

« Art. 10. - Tout changement d'échelle de
traitement qui intervient à une date autre que le
premier d'un mois ne porte ses effets qu'au
premier jour du mois qui suit ledit change-
ment.».

Art. 64

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article Il rédigé comme
suit:

«Art. 11. - § 1er.L'agent définitif qui a été
promu n'obtient, à aucun moment, dans son
nouveau grade un traitement inférieur à celui
dont il eût bénéficié dans son ancien grade.

§ 2. L'agent définitif qui a changé de grade
ou qui a été transféré n'obtient, à aucun
moment, dans son nouveau grade un traitement
inférieur à celui dont il bénéficiait dans son
ancien grade au moment oÙ il a changé de grade
ou a été transféré.

Si le traitement fixé dans le nouveau grade
est inférieur à celui dont l'agent bénéficiait dans
son ancien grade, le traitement le plus élevé lui
est maintenu jusqu'à ce qu'il obtienne un traite-
ment au moins égal. ».

Art. 65

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 12 rédigé comme
suit:

«Art. 12. - Le déroulement de la carrière
pécuniaire de l'agent qui fait l'objet d'un signa-
lement défavorable est réglé par le statut admi-
nistratif des agents des universités et faculté
universitaire. ».

Art. 66

Après l'article 12 de l'arrêté royal du
5 novembre 1971 précité, il est inséré une «Sous-
section III - Des services admissibles ».

Art. 67

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 13 rédigé comme
suit:

«Art. 13. - Sauf dispositions contraires,
sont seuls admissibles pour l'octroi des augmen-
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tations intercalaires les services effectifs que
l'agent a prestés, à partir de l'âge de 18, 20, 23 ou
24 ans, selon la classe de son échelle, en faisant
partie:

- des services de l'Etat ou des services
d'Afrique ou des autres services publics, soit
comme titulaire civil ou ecclésiastique d'une
fonction rémunérée et comportant des presta-
tions complètes, soit comme militaire de
carrière;

- des établissements d'enseignement de
l'Etat ou des Communautés, comme titulaire
civil ou ecclésiastique d'une fonction rémunérée
et comportant des prestations complètes;

- des établissements d'enseignement libre
subventionnés, comme titulaire civil ou ecclé-
siastique d'une fonction rémunérée par une
subvention-traitement et comportant des pres-
tations complètes;

- des offices d'orientation scolaire et
professionnelle et des centres psycho-médico-
sociaux libres subventionnés, comme titulaire
civil ou ecclésiastique d'une fonction rémunérée
par une subvention-traitement et comportant
des prestations complètes.

Sont également admissibles pour l'octroi des
augmentations intercalaires, et cela pour une
durée maximum de six ans, les services accom-
plis dans le secteur public comme chômeur mis
au travail dans une fonction comportant des
prestations complètes.

Les services prestés au sein d'une institution
étrangère correspondant à une des institutions
visées aux deux alinéas précédents sont admissi-
bles pour l'octroi des augmentations intercalai-
res aux mêmes conditions que celles visées aux
dits alinéas lorsque cette admissibilité répond à
une obligation de droit international s'imposant
à la Communauté française. ».

Art. 68

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
pr~cité, il est inséré un article 14 rédigé comme
SUIt:

«Art. 14. - Pour l'application de l'arti-
cle 13:

1
()

L'agent est réputé prester des services
effectifs tant qu'il se trouve dans une position
administrative qui lui vaut, de par son statut,
son traitement d'activité ou, à défaut, la conser-
vation de ses titres à l'avancement de traitement.

2° Sont complètes les prestations dont
l'horaire est tel qu'elles absorbent totalement
une activité professionnelle normale.

y> Sont réputés militaires de carrière:
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a) les officiers de carrière, les officiers de
complément et les officiers auxiliaires;

b) les officiers de réserve accomplissant des
prestations volontaires à l'exclusion des presta-
tions d'entraînement;

c) les sous-officiers de carrière, les sous-
officiers temporaires et les sous-officiers de
complément;

d) les militaires au-dessous du rang
d'officier qui servent à la faveur d'un engage-
ment ou d'un rengagement;

e) les aumôniers et les conseillers laïques des
cadres actifs de même que les aumôniers et les
conseillers laïques de réserve maintenus en
service en temps de paix pour constituer le cadre
temporaire du service de l'aumônerie. ».

Art. 69

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 15 rédigé comme
suit:

«Art. 15. - Pour toute période durant
laquelle l'agent a conservé ou perdu ses titres à
l'avancement de traitement dans un grade, les
services qu'il aurait l'restés à un autre titre
n'entrent pas en compte pour la fixation de son
traitement dans son grade ainsi que dans tout
grade ultérieur qui s'y rattâche en raison de
l'enchaînement statutaire des qualités successi-
ves de l'agent. ».

Art. 70

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 16 rédigé comme
suit:

«Art. 16. - Les services admissibles se
comptent par mois du calendrier; ceux qui ne
couvrent pas tout le mois sont négligés.

Toutefois, la durée des services admissibles
que l'agent a l'restés à titre intérimaire ou
temporaire dans l'enseignement est fixée par le
ministre qui a l'enseignement supérieur dans ses
attributions, sur la base de l'attestation délivrée
par les autorités compétentes.

Les prestations complètes mentionnées sur
cette attestation, pour lesquelles le paiement
s'est effectué en dixièmes et qui ne représentent
pas une année complète de services effectifs par
~nnée scolaire, sont comptabilisées jour par
JOUr.

Le nombre global des jours de service ainsi
accomplis et comportant des prestations
complètes est multiplié par 1,2. Le total de cette
opération arithmétique est ensuite divisé par 30.
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Le produit obtenu donne le nombre de mois à
prendre en considération; on ne tient pas
compte du reste.

Les prestations complètes mentionnées sur
la même attestation, qui prouvent que l'agent a
été occupé pendant une année scolaire
complète, valent pour un total de 300 jours et
représentent une année de services à prendre en
considération. ».

Art. 71

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 17 rédigé comme
suit:

«Art. 17. - La durée des services admissi-
bles que compte l'agent ne peut jamais dépasser
la durée réeHe des périodes que couvrent ces
servICes. ».

Art. 72

Après l'article 17 de l'arrêté royal du
5 novembre 1971 précité, il est inséré une
«Section III - Du paiement du traitement».

Art. 73

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 18 rédigé comme
suit :

« Art. 18. - § 1er.Le traitement du mois est
égal à lIl2e du traitement. Il est payé le dernier
jour ouvrable du mois auquel il se rapporte, sauf
le paiement du traitement du mois de décembre
qui a lieu le premier jour ouvrable du mois de
janvier de l'année suivante. Il en est de même des
allocations ainsi que de tout autre élément de la
rémunération qui sont payés en même temps que
le traitement.

Lorsque l'agent, définitif ou stagiaire,
décède ou est admis à la retraite, le traitement du
mois en cours reste dû.

§ 2. Lorsque le traitement du mois n'est pas
dû entièrement, il est fractionné en trentièmes.

Si le nombre réel des Journées payables est
égal ou inférieur à quinze, le nombre de trentiè-
mes dus est égal au nombre réel des journées
payables.

Si le nombre réel dcsiournées payables est
supérieur à quinze, le nombre des trentièmes dus
est égal à la différence entre trente et le nombre
réel des journées non payables.

§ 3. Lorsque le mois comprend deux pério-
des que différencie le montant ou l'imputation
budgétaire du traitement:



1) le nombre des trentièmes dus pour la
première période est fixé suivant le § 2;

2) le nombre total des trentièmes dus pour le
mois est fixé suivant le § 2; il est toujours égal à
trente si le mois est entièrement payable;

3) le nombre des trentièmes dus pour la
seconde période est égal à la différence entre le
nombre total des trentièmes dus pour le mois et
le nombre des trentièmes dus pour la première
période. ».

Art. 74

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 197\
précité, il est inséré u'n article 19 rédigé comme
SUit:

«Art. 19. - La rétribution horairc est égale
à 1/1976e du traitemcnt. ».

Art. 75

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 20 rédigé comme
suit:

«Art. 20. - § 1er.Le traitement du mois est
lié aux fluctuations de l'indice des prix à la
consommation, conformément aux règles pres-
crites par la loi du 1er mars 1977, organisant un
régime de liaison à l'indice des prix à la consom-
mation du Royaume de certaines dépenses dans
le secteur public, modifiée par l'arrêté royal
n° 178 du 30 décembre 1982.

§ 2. La rétribution horaire prévue par l'arti-
cle 19, varie dans la même mesure que le traite.
ment du mois auquel elle se rapporte. ».

Art. 76

Après l'article 20 de l'arrêté royal du
5 novembre 1971 précité, il est inséré une
«Section IV - Du traitement en cas de congés
pour prestations réduites justifiées par des
raisons sociales ou familiales et d'absences pour
convenance personnelle».

Art. 77

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 21 rédigé comme
suit:

«Art. 21. - Par dérogation à l'article 13, est
admissible pour l'octroi des augmentations
intercalaires la période durant laquelle l'agent
effectue des prestations réduites justifiées par
des raisons de convenance personnelle, ».
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Art. 78

Dans l'arrêté roval du 5 novembre 1971
précité, il est inséré U~larticle 22 rédigé comme
suit:

«Art. 22. .- Par dérogation à l'article 18,
§ 1er, alinéa 1eret §§ 2 ed, le traitement mensuel
ou la fraction de ce traitement sont établis
conformément aux modes de calcul précisés ci-
après pour les prestations réduites du chef d'un
congé justifié par des raisons sociales ou familia.
les:

1(> si les prestations réduites correspondent
à des journées entières, le traitement mensuel
afférent à des prestations complètes est multiplié
par la fraction qui correspond à la proportion de
ces prestations;

2" si les prestations rèduitcs correspondent
;1unc réduuion journalière des prestations jour
nalièrcs, le 1raitement TlI\:nsuel aftèrent à des
prestations complètes est IlIultiplié par le rdi-
quat des prestations journalières et divisé par le
nombre 7,6. ».

Art. 79

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré U~Iarticle 23 rédigé comme
suit:

«Art. 23. Par dérogation à l'article 18,
§ 1er, alinéa \ tTet §§ 2.ct 3, la fraction du traite-
ment mensuel dü pour Jcs prestations réduites
du chef d'absences pour convenance person.
nelle est fixée au prOLua du traitement relatif à
des prestations complete:.

Pour la cimet: de la période des prestations
réduites, les aug,nellt;Jtlons intcrcaLlIrcs sont
octroyées l'OtT!me s'il s'agissait de prestations
complètes; :l l'expiratiüll des prestations rédui-
tes, ce" augmentations intercalaires restent
acqUIses. j'.

An. 80

Après l'arucle 23 l'arrêté royal du 5 novem-
bre j971 précité. 11est inséré un « Cha pitre III-.
Régime particiJJ1er cI' transitoire».

i\n 81

Dans j'il rrêté rov~ll du S novembre 1971
prènte, 11est imiTé u'n artic!e 24 rédigé comme
suit:

,( Art. 24. § 1er. La disposition reprise au
§ 2 s'applique exclusivement aux personnes
engagées à titre précaire dans les administra-
tions de l'Etat qui, après avoir été nommées en
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qualité d'agent de l'Etat sur la base des disposi-
tions des articles 11 ou 13 de l'arrêté royal du
12 mars 1973 portant des mesures temporaires
en faveur de certains agents des administrations
de l'Etat, continuent, au sein des universités et
faculté universitaire, à exercer une fonction à
prestations incomplètes.

§ 2. Par dérogation aux articles 14, 15 et 16,
alinéa 1er, les services que les personnes visées au
§ 1er accomplissent à dater de leur nomination
en qualité d'agent de l'Etat ou d'agent des Servi-
ces de l'Exécutif ou d'agent des Services du
Gouvernement, sont rémunérés pro rata tempo-
ris et entrent en ligne de compte pour l'octroi des
augmentations intercalaires, selon leur durée
relative, dans les délais et pour les montants
prévus à l'échelle de leur grade. ».

Art. 82

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 25 rédigé comme
suit:

« Art. 25. - Pour l'application du présent
décret, l'ancienneté pécuniaire des agents est
fixée, à sa date d'entrée en vigueur, à
l'ancienneté pécuniaire dont ils bénéficiaient à
cette date, compte tenu des dispositions qui leur
étaient applicables. ».

Art. 83

Après l'article nl'arrêté royal du 5 novem-
bre 1971 précité, il est inséré un «Chapitre IV -
De la progression pécuniaire».

Art. 84

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 26 rédigé comme
suit:

« Art. 26. - La progression pécuniaire
s'effectue, pour chaque agent, à l'intérieur du
rang dont il relève. ».

Art. 85

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 27 rédigé comme
suit:

«Art. 27. - Les augmentations intercalaires
sont octroyées compte tenu de l'ancienneté
pécuniaire fixée conformément aux dispositions
du chapitre Il, section Il, sous-section III, du
présent arrêté. ».
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Art. 86

Dans l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité, il est inséré un article 28 rédigé comme
suit:

«Art. 28. - Les échelles de traitement de
chacun des grades sont fixées par le Gouverne-
ment de la Communauté française. ».

CHAPITRE IV

Modification de la loi du 27 juillet 1971 sur le
financement et le contrôle des institutions

universitaires

Art. 87

L'article 41 bis de la loi du 27 juillet 1971 sur
le financement et le contrôle des institutions
universitaires, modifié par le décret du 1er octo-
bre 1998, est remplacé par la disposition
suivante:

« Art. 41bis. - Les institutions universitai-
res qui recrutent à charge des allocations de
fonctionnement définies à l'article 25, des
personnes précédemment rémunérées par le
patrimoine, par dérogation à l'article 41 et aux
lois, décrets et règlements fixant le statut du
personnel des institutions universitaires de la
Communauté française, peuvent accorder à ces
agents, lors de leur recrutement, le grade et
l'ancienneté dont ils bénéficiaient à condition
qu'ils obtiennent le grade et l'ancienneté qu'ils
auraient pu obtenir si ces prestations antérieures
avaient été effectuées dans le respect des lois,
décrets et règlements qui s'appliquent au
personnel rémunéré à charge des allocations de
fonctionnement définies à l'article 25. ».

CHAPITRE V

Modification de la loi du 28 avril 1953 sur l'or-
ganisation de l'enseignement universitaire par

l'Etat

Art. 88

A l'article 50 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'Etat modifié par les lois des 14 décembre
1960, 6 juillet 1964, 21 juin 1985 et par le décret
du 10 avril 1995, les mots «du personnel admi-
nistratif, du personnel spécialisé, du personnel
de maîtrise, des gens de métier et de service»
sont remplacés par les mots «du personnel de
direction et attaché, du personnel administratif,
personnel adjoint à la recherche, personnel de
gestion, puéricultrices, surveillants des travaux



et dessinateurs, du personnel paramédical et du
personnel spécialisé».

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires

Art. 89

Les grades et fonctions dont les membres du
personnel sont titulaires sont transposés dans les
grades repris en annexe II de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 fixant le statut du personnel de
direction et attaché, du personnel administratif,
personnel adjoint à la recherche, personnel de
gestion, puéricultrices, surveillants des travaux
et dessinateurs, du personnel paramédical et du
personnel spécialisé des universités et faculté
universitaire de la Communauté française.

Les titulaires à titre définitif des grades à
transposer sont nommés aux nouveaux grades,
sauf refus de leur part, formulé dans les trois
mois de l'entrée en vigueur du présent décret.

Les personnes qui refusent cette transposi-
tion conservent leur grade, leur emploi et leur
statut pécuniaire.

Art. 90

Les agents recrutés au grade de correspon-
dant, technicien, premier ouvrier qualifié,
surveillant des travaux ou dessinateur et dont
l'une des conditions de recrutement était la
possession d'un diplôme de gradué, accèdent au
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grade de premier agent spécialisé à la date
d'entrée en vigueur du présent décret. Les autres
agents titulaires d'un diplôme de gradué
peuvent accéder à ce grade par examen de régu-
larisation.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

Art. 91

Le présent décret produit ses effets le
1eT janvier 2003.

Art. 92

Le ministre de la Fonction publique et la
ministre de l'Enseignement supérieur sont char-
gés de l'exécution du présent décret.

Bruxelles, le .......

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement supérieur,
de l'Enseignement de Promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET

PORTANT MODIFICATION DU STATUT, DU TABLEAU DE HIERARCHIE

ET DU STATUT PECUNIAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF,

DU PERSONNEL SPECIALISE, DU PERSONNEL DE MAITRISE,

DES GENS DE METIER ET DE SERVICE DES UNIVERSITES

ET FACULTE UNIVERSITAIRE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la CommunaUté franç,Ùse,

Sur proposition du ministre de la Fonction publique et

de la ministre de l'Enseignement supérieur,

ARRETE:

Le ministre de la Fonction puhlique et la ministre de
\'Enseignemem supéneur sont chargés de présenter au
Conseil de la CommunaUté française l'avant-projet de

décret dont la teneur SUit:

ClIAPITRE 1er

Modifications de l'arrêté royal du 30 octobre 1971 fixant le
statut du personnel administratif, du personnel spécialisé,

du personnel de maîtrise, des gens de métier et de service

des universités, faculté et centre universitaires de l'Etat

Article 1er

Dans l'intitulé de l'arrêté royal du 30 octohre 1971
fixant le statUt du personllel admimsrrarif, du personnel
spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier et de

service des universités, faculté et centre universitaires de

l'Etat, les mots" des universités, L1CUltèet centre universi-
taires de l'Etat" sont remplacés par les mots" des universi-

tés et faculté universitaire de la Communauté française".

Art. 2

A l'article 1er de l'arrêté royal du 30 octobre 1971
précité, som apportées les modihcatiollS sUivantes:

1° à l'alinéa 1er, les mots "des universités, faculté et

cemre universitaires de l'Etat" sont remplacés par les mots

"des universités et faculté universitaire de la Communauté
française ,,;

2° à l'alinéa 2:

a) au point l, les mots" et arraché" sont insérés après les

lllotS "personnel de direction";

b) le poi nt 2, est remplacé comme SUit:
"

2.. d) personnel

administratif, b) persollnel adjoinr ,] \:1 recherche, <-J
personnel de gestion, d) puéricultric-e, e) survelllant des

travaux et () dessinateur."

--

c) les points 3 et 4 sont supprimés;

d) le point 5 devient le point 3;

e) le point 6 devient le point 4.

3° il est inséré un alinéa 4 rédigé comme suit: "La caté-
gorie 2 est composée de six groupes: groupe a) administra-
tif, b) adjoint à la recherche, c) de gestion, d) puéricultrice,
e) surveillant des travaux, f) dessinateur".

Art. 3

A l'article 2de l'arrêté royal du30 octobre 1971 précité,
les mots" des universités, faculté et centre universitaires de

l'Etat" sont remplacés par les mots" des universités et
faculté universitaire de la Communauté française ".

Art. 4

A l'article S de l'arrêté royal du 30 octobre 1971 précité,
sont apportées les modifications suivantes:

1° à l'alinéa 1er:

a) le point 1 est remplacé par le texte suivant:
"

]. être

Belge ou être ressortissant d'un Etat membre de l'Union

eu ropéenne »;

b) Je point S est supprimé;

c) le point 6 devient le point 5.

2n l'alinéa 2 est abrogé.

Art. 5

Il est inséré, dans le chapitrc 11 de l'arrêté royal du

30 octobre 1971 précité, un article 8bis rédigé comme suit:

"Art. 8bis. - Aucun agent ne peut être recruté à un
grade inférieur à celui correspondant au diplÔme, certificat
ou titre dont il est titulaire. ».

Art. (,

Il est inséré, dans le chapitre Il de l'arrêté royal du
30 octobre 1971 précité, un article Sler rédigé comme suit:

"A n. Ster. -- Le recrutement ;\ un grade supérieur au
grade de recrutement du niveau correspondant au diplÔme,



certificat ou hrevet est admis dans les cas visés aux arti-

cles 2, § 1er, alinéa 2, 4°, et 9, § 1er, alinéa 3, de l'arrêté royal
du 22 décemhre 2000 fixant les principes généraux du
statut administratif et pécuniaire des agents de l'Etat appli-

cahles au personne] des services des Gouvernements de
CommunaUté et de Région et des Colléges de ]a Commis-
sion communaUtaire commune et de ]a Commission

communautaire française ainsi qu'aux personnes morales
de droit puhlic qui en dépendent.

A titre exceptionnel, à défaur de candidat interne ayant
le profil requis et après concertation syndicale, il peut être
fait appel à des candidats externes pour les fonctions des
grades visés à l'annexe 1du présent arrêté aux points 4, 5, 6

et 7 de la catégorie 1.».

Art. 7

A l'article 10 du même arrêté, les termes" Le Vice-
président du conseil d'administration» sont remplacés par

les termes" L'Administrateur ».

Art. 8

A ]'article 12 de l'arrêté royal du 30octohre 1971
précité, les mots" des universités, faculté et centre universi-

taires de l'Etat" sont remplacés pat les mots" des universi-

tés et faculté universitaire de la Communauté française ".

Art. 9

L'intitulé du chapitre III de l'arrêté royal du30 octohre
1971 précité est remplacé par l'intitulé suivant:

"Du changement de catégorie et du changement de
groupe».

Art. 10

Il est inséré, dans le chapitre III de l'arrêté royal du
30 octohre 1971 précité, à l'article 22, un alinéa 2, rédigé
comme suit:

"Le changement de groupe au sein de la catégorie 2° est
possih]e pour tous les grades équivalents, après vérification

des aptitudes professionnelles du candidat. Ce passage se
fait sans perte d'ancienneté de grade ou d'ancienneté haré-
mlque.».

Art. 11

A l'article 23 de l'arrêté royal du 30octohre 1971
précité, i] est ajouté un alinéa 2 rédigé comme suit:

"Le changement de groupe ne peut avoir lieu qu'en cas
de vacance d'emploi du grade à conférer.".

Art. 12

L'article 25 de l'arrêté royal du 30 octohre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:
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"Art. 25. - Le passage d'un agent définitif de niveau 2
de toute catégorie à la catégorie de direction et attaché se
fait par concours d'accession au grade d'attaché aux condi-
tions fixées par le tableau de hiérarchie visé à l'article 2.".

Art. 13

L'article 26 de l'arrêté royal du 30 octohre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:

"Art. 26. - Le concours d'accession est instauré dans
les six groupes de la catégorie 2° visés à l'article 1er, a]i-

néa 4. Les institutions universitaires sont tenues
d'organiser ce concours de façon régulière, au moins tous
les deux ans, et dans la mesure où des postes de niveau 1 de
qualification générale ou spécialisée sont ouverts.".

Art. 14

L'article 34 de l'arrêté royal du30 octobre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:

"Art. 34. - Pour la nomination par avancement avec
examen, le candidat doit compter six années de fonction
dans son grade. Les services prestés à titre temporaire dans

ce grade sont pris en considération à raison de la moitié de
leur durée réelle.

L'acquisition d'un diplÔme, certificat ou hrevet exigé
pour un grade supérieur de recrUtement équivaut à ]a réus-

site d'un examen d'avancement. Dans ce cas, l'avancement
prend effet au 1er janvier de l'année qui suit l'acquisition du
diplÔme, certificat ou hrevet. ».

Art. 15

A ]'article 35 de l'arrêté royal du 30octohre 1971
précité, le dernier alinéa est ahrogé.

Art. 16

A l'article 36, alinéa 2, de l'arrêté royal du 30 ocrohre
1971 précité sont apportées les modifications suivantes:

1° les mots" i] y a deux espèces de promotion» sont

supprimés;

2° le point 1 est remplacé par ]e texte suivant: "La
promotion est conférée sans examen,,;

3° le point 2 est supprimé.

Art. 17

L'article 37 de l'arrêté royal du 30 ocrobre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:

"Art. 37. - Les grades qui sont conférés par promotion
sont dérerminés au tableau de hiérarchie visé à l'article 2.".

Art. 18

Les articles 39, 40 et 41 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité sont ahrogés.
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Art. 19

A l'article 42 du même arrêté sont apportées les modifi-
cations suivantes:

1° au § 1er, les termes «En vue des promotions sans

examen, » sont supprimés et les termes «Je Vice-président

du conseil d'administration" sont remplacés par les mots
«L'Administrateur»;

2° au § 2, les mots «le Vice-président» sont remplacés

par les mots «l'Administrateur».

Art. 20

L'article 44, alinéa 2, de l'arrêté royal du 30 octobre
1971 précité est remplacé par la disposition suivante:

«L'épreuve de qualification et l'examen d'avancement
portent exclusivement sur des matières professionnelles. 'o.

Art. 21

A l'article 46 du même arrêté, les termes «le Vice-
président du conseil d'administration» sont remplacés par

les termes «L'Administrateur ».

Art. 22

L'article 50 de l'arrêté royal du 30 octobre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:

«Art. 50 - Le modèle de la fiche signalétique et du

bulletin de signalement est arrêté par notre ministre de
l'Enseignement supérieur, après consultation de chacune
des université et faculté universitaire. ».

Art. 23

A l'article 53 du même arrêté, les termes «du Vice-
président du conseil d'administration" sont remplacés par

les termes «de l'Administrateur».

Art. 24

A l'article 56 du même arrêté, sont apportées les modifi-
cations suivantes:

1° à l'alinéa 1er, les termes «au Vice-président du
conseil d'administration» sont remplacés par les termes «à

l'Administrateur >,;

2° à l'alinéa 3, les termes «au Vice-président du conseil
d'administration» sont remplacés par les termes «à
l'Administrateur» .

Art. 25

A l'article 60du même arrêté, sont apportées les modifi-
cations suivantes:

(U)

1° à l'alinéa 1er, les termes «au Vice-président du
conseil d'administration» sont remplacés par les termes «à
l'Administrateur »;

2° l'alinéa 2 est remplacé par un alinéa rédigé comme
suit:

«L'avis de la Chambre de recours est transmis à notre
ministre de l'Enseignement supérieur qui attribue le signa-
lement dans le délai d'un mois qui suit la date de récep-

tion. ».

Art. 26

L'article 61 de J'arrêté royal du .,0 octobre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:

«Art. 61. - Il est instirué une Chambre de recours pour

les universités et faculté universitaire de la Communauré
française. Elle connaît des recours introduits par tout

membre du personnel visé à l'article 1er sans distinction de
grade. ».

Art. 27

L'alinéa 1erde l'article 62 de l'arrêté royal du 30 octobre

1971 précité est remplacé par le disposition suivante:
« Pour toutes les matières autres que celles réglées par le

présent arrêté, l'arrêté du Gouvernement de la Commu-

nauté française du 22 juillet 1996 portant starut des agents
des Services du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise et les arrêtés qui en assurent l'exécution sont applica-

bles aux agents définitifs et stagiaires du personnel admi-
nistratif, du personnel spécialisé, du personnel de maîtrise,
aux gens de métiers et de service des universités et faculté
universitaire de la Communauté française. ».

Art. 2H

A l'annexe 1de l'arrêté royal du 30 octobre 1971 fixant
le statUt du personnel administratif, du personnel spécia-
lisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier et de

service des universités, faculté et centre universitaires de

l'Etat sont apportées les modifications suivantes:

1° La catégorie 1° du personnel de direction est rempla-

cée comme suit:

« 1
° Catégorie du personnel de direction et attaché:

1. attaché;

2. attaché principal;

3. premier attaché;

4. conseiller;

5. premier conseiller;

6. directeur;

7. directeur général. ».

2° les catégories 2° du personnel administratif, 3° du
personnel adjoint à la recherche et 4° du personnel de
gestion, sont remplacées par une catégorie 2° comme suit:



,,2° Catégorie du personnel a) administratif, b) adjoint
à la recherche, c) de gestion, d) puéricultrice, e) surveillant
des travaux et f) dessinateurs:

1. agent;

2. agent qualifié;

3. agent spécialisé;

4. premier agent spécialisé;

5. premier agent spécialisé principal;

6. agent spécialisé en chef;

7. premier agent spécialisé en chef;

8. premier agent spécialisé en chef principal. ».

3° la catégorie 5° du personnel paramédical devient la
catégorie 3°. Les grades suivants sont supprimés:

1. puéricultrice;

2. puéricultrice 1ère classe;

3. grade-malade;

4. garde-malade principal;

5. hospitalier;

6. hospitalier de 1èreclasse;

7. infirmière brevetée;

8. infirmière brevetée de 1ère classe;

9. infirmier social;

10. infirmier social de 1ère classe;

11. infirmier social en chef adjoint;

16. accoucheuse;

17. accoucheuse de 1ère classe;

18. accoucheuse en chef adjoint;

19. accoucheuse en chef;

24. diététicienne;

25. diététicienne de 1ère classe;

26. diététicienne en chef adjointe;

27. diététicienne en chef;

28. ergothérapeute;

29. ergothérapeute de 1ère classe;

30. ergothérapeute en chef adjoint;

31. ergothérapeute en chef;

32. kinésithérapeute;

33. kinèsithérapeute de 1ère classe;

34. kinésithérapeute en chef adjoint;

35. kinésithérapeute en chef;

36. directrice de 3e classe ou de 2e classe ou de 1ère classe;

37. directeur de nursing.
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- les grades suivants sont remplacés:

14. infirmier en chef adjoint par infirmier gradué princi-
pal;

22. logopède en chef adjoint par logopède principal;

- les grades suivants sont ajoutés:

«15h. infirmier en chef principal ),;

,,23b. logopède en chef principal ».

4° la catégorie 6° du personnel spécialisé devient la
catégorie 4°.

Les grades suivants sont supprimés:

1. surveillant des travaux;

2. surveillant principal des travaux;

3. surveillant en chef des travaux;

4. premier surveillant en chef des travaux;

5. dessinateur adjoint;

6. dessinateur;

7. dessinateur principal;

8. dessinateur en chef.

- les grades suivants sont ajoutés:

« 23b. assisant social de 1ère classe";

« 25b. assisant social en chef principaL".

Art. 29

Il est ajouté, après l'annexe 1 de l'artêté royal du

30 octobre 1971 précité, une annexe Il libellée comme suit:

ANNEXE II

TABLEAU DE TRANSPOSITION

Nouveaux grades Anciens grades

Agent Garçon de bureau

Garçon de laboratoire

Ouvrier d'entretien

Agent qualifié Correspondant adjoint

Technicien adjoint

Ouvrier qualifié

Puéricultrice

Agent spécialisé

Dessinateur adjoint

Correspondant

Technicien

Premier ouvrier qualifié

Surveillant des travaux

Dessinateur
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Nouveaux grades

Premier agent spéciaJisé

Premier
principal

agent spéciaJisé

Agent spécialisé en chef

Premier agent spécialisé en
chef

Infirmier gradué principal

Logopède principal

Attaché

Attaché principal

Conseiller

Premier conseiller

Directeur

Directeur général

Anciens grades

Premier correspondant

Premier technicien

Contremaître

Puéricultrice de 1ère classe

Surveillant
travaux

principal des

Chef technicien

Chef d'atelier

Surveillant
travaux

en chef des

Dessinateur en chef

Correspondant en chef

Premier technicien en chef

Premier chef d'atelier

Premier surveillant en chef
des travaux

Premier correspondant en
chef

Infirmier en chef adjoint

Logopède en chef adjoint

Secrétaire d'administration

Conseiller adjoint

Conseiller

Premier conseiller

Directeur d'administration

Directeur général

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 30 octobre 1971

fixant le statUt du personnel administratif, du personnel
spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier et de

service des universités, faculté et centre universitaire de

l'Etat. »

Bruxelles, le o.......

(.H)

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le ministre de la Culture, du Budget, de la Fonction
publique,

de la Jeunesse et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Emeigneme11t supérieur,
de l'Enseigneme11t de Promotion sociale et

de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.

CHAPITRE Il

Modifications de l'arrêté royal du 30 octobre 1971 fixant le

tableau de hiérarchie du personnel administratif, du
personnel spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de
métier et de service des universités, faculté ct centre univer-

sitaires de l'Etat

Art. 30

Dans l'intirulé de l'arrêté royal du 30 octobre 1971

fixant le tableau de hiérarchie du personnel administratif,

du personnel spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens
de métier et de service des universités, faculté et centre
universitaires de l'Etat, les mots" des universités, faculté et
centre universitaires de l'Etat

"
sont remplacés par les mots

"des universités et faculté universitaire de la CommunaUté
française ».

Art. 31

L'article 1tr de )'arrêté royal du 30 octobre 1971 précité
est rempJacé par la disposition suivante:

"Art. 1er. -- Le tableau de hiérarchie du personnel
administratif, du personnel spécialisé, des gens de métier et

de service des universités et faculté de la Communauté fran-
çaise est fixé comme suit:



A. Accès d'agents de l'Universitt'
B. Admission au stage de candidats

étrangers à J'Université

Grades dont les titulaires Dip!Ùmes ou certificats
Grades ont accès aux grades indiqués ConJitlons spéClales pns en considération

a la colonne 1

(J5)

TABLEAUX DE HIERARCHIE
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1. Catégorie du per-
sonnel de direction et
attaché

1. Attaché

2. Attaché principal

J. Premier attaché

4. Conseiller

5. Premier conseiller

6. Directeur

7. Di recteur général

II. Catégorie du person-
nel a) administratif, b)
adjoint à la recherche, c)
de gestion di puéricul-
trice, e) surveillant des
travaux et f) dessinateur

1. Agent

2. Agent qualifié

Tous les agents définitifs du
niveau 2

Attaché

Attaché principal

Premier attaché

Conseiller

a) Premier conseiller

b) Con sei 11er

c) Informaticien-directeur
ln fo rm ati ci en -expert

Di recteu r

Agent des six groupes visés
à l'article }er, alinéa2, de
l'arrêté royal du 30 ocrohre
1971 fixant le statut du
personnel administratif, du
personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des
gens de métier et de service
des universités, facu!té cr
centres universitaires Je
l'Etat

Agent qualifié des six grou.
pes

il) réussite d'un concours

d'accession
b) 4 années d'ancienneté

au moins dans le niveau 2

a) promotion
b) .~ ans d'ancienneté de
grade

a) promorion
b) .~ ans d'ancienneté de
grade

,1) promotion
b) 3 ans d'ancienneté Je
grade

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) pas J'ancienneté re-
qUlse

11)prolllotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b)quinze ans d'ancienneté
d:lIls les grades d'infor-
maticien, d'Illformancien
expen 'Hl d'inforrnatlclcn
d!recreur

il) prurnonon
b\ J ans d'~{ncicnJ1cté de
grade

Changemem de groupe.
Epreuve de qU:Jlification

Changemcnt de groupe.
Eprcuve de qualification

DiplÔme de deuxiéme cycJe
réputé par la loi ou le déctet
de niveau universitaire

Pas de diplÔme requis

il) DirlÔllle, certificat Dl!
brevet'de fll1 d'études de l'en-
seignement secondaire infé-
neur
/1) 6 ans d'expénence Utile en
rapport avec la fonction



A. Accés d'agents de J'Université
B. Admission au stage de candidats

érrangers à l'Université

Grades dom les titUlaires Diplômes ou certIficats
Grades ont accès aux grades indiqués Conditions spéciales

à la colonne 1
pris en considération
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3, Agent spécialisé

4, Premier agent spécia-
lisé

5. Premier agent spécia-
lisé principal

6. Agent spécialisé en
chef

7. Premier agent spécia-
lisé en chef

8. Premier agent spécia-
lisé en chef principal

Ill. Catégorie du per-
sonnel paramédical

1 à 11 (grades suppri-
més)

Agent

Agent spécialisé des six
groupes

Agent qualifié

Premier agent spécialisé des
SIX groupes

Agent spécialisé

Premier agent spécialisé
principal des six groupes
Premier agent spécialisé

Agent spécialisé en chef des
SIX groupes
Premier agent spécialisé
principal

Premier agent spécialisé en
chef des six groupes
Agent spécialisé en chef

Premier agent spécialisé en
chef principal des six grou-
pes
Premier agent spécialisé en
chef

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté

a) ohtention d'un di-
plôme, certificat ou hrevet
de l'enseignement secon-
daire inférieur,
b) pas d'ancienneté re-
qUise

Changement de groupe.
Epreuve de qualification

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté de
grade

a) obtention d'un diplôme
certificat ou hrevet de
l'enseignement secondaire
supérieur
b) pas d'ancienneté de
grade requise

Changement de groupe.
Epreuve de qualification

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté de
grade

a) obtention d'un di-
plÔme, certificat ou brevet
de l'enseignement supé-
rieur de type court
b) pas d'ancienneté de
grade requise

Changement de groupe.
Epreuve de qualification
a) avancement sans exa-
men
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

Changement de groupe.
Epreuve de qualification
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

Changement de groupe.
Epreuve de qualification
a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

Changement de groupe.
Epreuve de qualification

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

Diplôme, certificat ou brevet
de fin d'études de l' en-
seignement secondaire supé-
neur

Diplôme de l'enseignement
supérieur de type court



A. Accès d'agents de j'Umversitè
B. Admission au stage de candidats

étrangers à l'Université

Grades dont les titUlaires Diplômes ou certificats
Grades ont accès aux grades indiqués Conditions spéciales pris en considération

à la colonne 1

15h. Infirmier en chef Infirmier en chef
principal

16 à 19 (grades suppn-
més

20. Logopède

21. Logopède de 1ère Logopède
classe
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12. Infirmier gradué

13. Infirmier gradué de
1ère classe

Diplôme d'infirmier gradué

Infirmier gradué a) avancement
examen
17)9 ans d'ancienneté de
grade

a) promorion
17)3 ans d'ancienneté de
grade

sans

14. Infirmier
principal

gradué Infirmier
1ère classe

degradué

15. Infirmier en chef Infirmier gradué principal a) promotion
17)3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
17) 3 ans d'ancienneté de
grade

Diplôme de logopède

a) avancement
examen
17)9 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
17)3 ans d'ancienneté de
grade

sans

22. Logopède principal Logopède de
1ère classe

23. Logopède en chef Logopède principal a) promorion
17)3 ans d'ancienneté de
grade

a) promorion
17)3 ans d'ancienneté de
grade

23h. Logopéde en chef
principal

Logopède en chef

24 à 37 (grades suppn-
més)

IV. Catégorie du person-
ne] spécialisé

1 à 8 (grades supprimés)

9. Architecte Diplôme d'architecte délivré
conformément à la loi du
18 juillet 1977

10. Architecte principal Architecte a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
17) 3 ans d'ancienneté de
grade
a) promotion
b) 9 ans d'ancienneté
dans le niveau 1

Il. Architecte chef prin-
cipal

Architecte principal

1] h. Architecte directeur Architecte chef principal

12. Conducteur de conducteur,
d'architecte ou

d'ingénieur techni-

Diplôme
diplôme
diplôme
Clen

13. Conducteur princi-
pal

Conducteur a) avancement
17)ancienneté de grade de
9 ans

14. Conducteur en chef Conducteur principal promotion



A. Accès d'agems de J'Université B. Admission au sta~e de candidats
étrangers à l'Université

Grades dont les titUlaires Diplômes ou certificats
Grades ont accès aux grades indiqués Conditions spéciales

à la colonne 1
pris en considération

438-1 (2002-2003) (38)

15. Ingénieur technicien

1f). Ingénieur technicien
principal

17. Ingénieur techlllcien
en chef

17h. Ingénieur industriel

17c. Ingénieur industriel
principal

17d. Ingénieur industriel
en chef

17e. Ingénieur industriel
en chef principal

18. Ingénieur

19. Ingénieur principal

20. Ingénieur pri ncipal
chef de service

21. Ingénieur en chef-
directeur

22. Ingénieur-inspecteur
général

23. Assistant social

23b. Assistant social de
1ère classe

24. Assistant social prin-
cipal

25. Assistant social en
chef

25h. Assistant social en
chef principal

2f) et 27 (grades suppri-
més)

Ingénieur technicien

Ingénieur technicien princi-
pal

Ingénieur industriel

lngénieur industriel pnnCl-
pal

Ingénieur industriel en chef

Ingéllleur

Ingénieur princIpal

Ingénieur principal-chef de
serv 1ce

Ingénieur en chef-directeur

Assistant social

Assistam
l ère classe

social

Assistant social pnncipal

Assistant social en chef

a} avancement sans exa-
men
b) ancienneté de grade de
9 ans

promotion

a) promotion
h) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
h} 1 ans d'ancienneté de
grade

a} promorion
h) 9 ans d'ancienneté dans
le niveau 1

a) promotion
h) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) Promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grad e

a) promotion
b)9 ans d'ancienneté dans
les grades d'ingénieur,
d'ingénieur principal ou
d'ingénieur principal-chef
de service

a} promotion
h) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) avancement sans exa-
men
b) 9 ans d'ancienneté de
grade

de a) promotion
h) .1 ans d'ancienneté de
grade

a} promotion
h) .1 ans d'ancienneté de
grade

a} promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

DiplÔme d'ingénieur, techni-
cien

Diplôme d'ingénieur indus-
triel délivré conformément à
la loi du 18 février 1977

Diplôme d'ingénieur civil
délivré conformément aux
lois sur la collation des grades
académiques

DiplÔme d'assistant social



A. Accès d'agenrs de J'Université
B. Admission au stage de candidats

étrangers à J'UniversIté

Grades dont les titulaires Diplômes ou certificats
Grades ont accès aux grades indiqués Conditions spéciales

à la colonne 1
pris en considération
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28. Opérateur-mécano-
graphe de 2e classe

29. Opérateur-mécano-
graphe de 1ère classe

30. Chef opérateur-mé-
canographe de 2e classe

31. Chef opérateur-mé-
canographe de 1èreclasse

32. Programmeur de 2e
classe

33. Programmeur

34. Chef programmeur

35. Analyste de pro-
grammation

a) Agent affecté à un centre
de traitement de l'informa-
tion ou un service informati-
que depuis 1 an au moins ou
exerçant depuis 1 an au
moins des fonctions assimi-
lées

b) autre agent

Opéra teur-méca nographe
de 2e classe

Opérateu r-mécanogra ph e
de 1ère classe

Chef -opérateur-méca no-
graphe de 2e classe

Opérateu r-méca nographe
de 1ére classe
Opérateur-méca nogta phe
de 2e classe
Chef opérateur-mécano-
graphe de 1ère classe
Chef opérateur-mécano-
graphe de 2e classe

a) Programmeur de 2e classe

b) Titulaire d'un grade de
rang 20 ou 21

c) Tirulalre d'un grade de
rang 22

Programmeur

Chef programmeur

a) épreuve de qualification

a) changement de catégo-
ne
b )épreuve de qualification

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) 9 ans d'ancienneté au
moins dans les grades
d 'opéra teur-mécanogra-
phe de 1ère classe et/ou de
2e classe

a) avancement avec exa-
men
b) 6 ans d'ancienneté de
grade

promotion

a) promotion
b) 3 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) affecté depuis 5 ans au
moins dans un centre de
traitement de l'informa-
tion ou au service infor-
matique, ou exerçant
depuis 5 ans au moins des
fonctions assimilées

(/) changement de catégo-

ne
b) affecté depuis 5 ans au
moins dans un centre de
traitement de l'infor-
mation ou au service
informatique ou exerçant
depuis 5 ans au moins des
fonctions assimilées

a) avancement sans exa-
rnen
b) 9 ans d'ancienneté dans
le grade de programmeur

(/) promotion
b) pas d'ancienneté re-
qUIse

Diplôme d'enseignement
supérieur de type court, de
plein exercice ou de promo-
tion sociale
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36, Informaticien

37. Informaticien-experr

39. Informaticien direc-
teur

40 à 45 (grades suppri-
més)

a) Chef-programmeur ou
analyste de programmation

b) Titulaire d'un grade de
rang 10 ou Il

c) Titulaire d'un grade de
rang 12

Informaticien

Informaticien experr

a) promorion
b) pas d'ancienneté re-
qUIse

a) promotion
b) affecté depuis 5 ans au
moins dans un centre de
traitement de l'infor-
mation ou au service
informatique, ou exerçant
depuis 5 ans au moins des
fonctions assimilées

a) changement de catégo-
ne
b) affecté depuis 5 ans au
moins dans un centre de
traitement de l'infor-
mation ou au service
informatique, ou exerçant
depuis 5 ans au moins des
fonctions assimilées
c) réussire d'une épreuve
de qualification

a) avancement avec exa-
men
b) 9 ans d'ancienneté de
grade

a) promotion
b) pas d'ancienneté re-
qUise

Diplôme universitaire ou de
l'enseignement supérieur de
type long



CHAPITRE [II

Modifications de l'arrêté royal du 5 novembre 1971 fixant
le statut pécuniaire du personnel administratif, du person-
nel spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier

et de service des universités, faculté et centre universitaires
de l'Etat

Art. 32

Dans l'intitUlé de l'arrêté royal du 5 novembre 1971
fixant le statut pécuniaire du personnel administratif, du
personnel spécialisé, du personnel de maîtrise, des gens de

métier et de service des universités, faculté et centre univer-
sitaires de l'Etat, il y a lieu de remplacer les mots" des
universités, faculté et centre universaires de l'Etat» par les

mots « des universités et faculté universitai re de la Commu-
nauté française".

Art. 33

L'article 1tr de l'arrêté royal du 5 novembre 1971
précité est remplacé par la disposition suivante:

"
Article 1er.-~ Sans préjudice des dispositions ci-après,

l'arrêté du Gouvernement de la CommunaUté française du
22 juillet 1996 portant statUt pécuniaire des agents des
Services du Gouvernement de la CommunaUté française est
applicable aux membres du personnel administratif,

personnel spécialisé, personnel de maîtrise, des gens de

métier etde service des universités et faculté universitaire de
la Communauté française."

Art. 34

L'article 2 de l'arrêté royal duS novembre 1971 précité
est remplacé par la disposition suivante:

«Art. 2.

a) les échelles de traitement qui relèvent duniveau4 ou3

appartiennent à la classe «18 ans ";

b) les échelles de traitement qui relèvent du niveau 2

appartiennent à la classe «20 ans,,;

c) les échelles de traitement qui relèvent du niveau 2 et

qui correspondent au niveau du graduat exigé pour 1"
recrutement appartiennent à la classe" 23 ans,,;

d) les échelles de traitement qui relèvent du niveau 1

appartiennent à la classe «24 ans".».

Art. 35

L'article 3 de l'arrêtè royal du 5 novembre 1971 précité

est abrogé.

Art. 36

L'article 4 de l'arrêté royal du 5 novembre 1971 précité
est abrogé.
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CHAPITRE IV

Modification de la loi du 27 juillet 1971 sur le financement
et le contrôle des institutions universitaires

Art. 37

L'article 41 bis de la loi du 27 juillet 197], modifié par le
décret du] tr octobre 1998 sur le financement et le contrÔle
des institUtions universitaires est remplacé par la disposi-
tion suivante:

"Art. 41bis. - Les institutions universitaires qui recru-
tent à charge des allocations de fonctionnement définies à

l'article 25, des personnes précédemment rémunérées par le
patrimoine, par dérogation à l'article 41, et aux lois,

décrets et règlements fixant le statut du personne] des insti-
tutions universitaires de la Communauté française, peu-
vent accorder à ces agents, lors de leur recrutement, le grade
et l'ancienneté dont ils bénéficiaient à condition qu'ils
obtiennent le grade et l'ancienneté qu'ils auraient pu obte-

nir si ses prestations antérieures avaient été effectuées dans
le respect des lois, décrets et règlements qui s'appliquent au
personnel rémunéré à charge des allocations de fonctionne-

ment définies à l'article 25.

Cette procédure est soumise à une concertation syndi-

cale. ».

CHAPITRE V

Dispositions transitoires

Art. 38

Les grades et fonctions dont les membres du personnel
sont titulaires sont transposés dans les grades tepris en

annexe II de l'arrêté du 30 octobre 1971 fixant le tableau de
hiérarchie du personnel administratif, du personnel spécia-
lisé, du personnel de maîtrise, des gens de métier et de

service des universités, faculté et centre universitaires de

l'Etat.

Les titUlaires à titre définitif des grades à transposer som

nommés aux nouveaux grades, sauf refus de leur part, for-
mulé dans les trois mois de l'entrée en vigueur du présent
décret.

Les personnes qui refusent cette transposition conser-
vant leur grade, leur emploi et leur statUt pécuniaire.

Art. 39

Les agents recrutés au grade auquel est attribuée

l'échelle de traitement correspondante à celle d'agent spé-
cialisé après transposition suivant l'article 24 du présent
décret et dont l'une des possibilités de recrutement était ]a
possession d'un diplÔme de gradué, accèdent au grade de

premier agent spécialisé à la prise d'effet du présent décret.

Les aUtres agents titUlaires d'un diplÔme de gradué peuvent
accéder à ce grade par examen de régularisation.
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CHAPITRE VII

Dispositions finales

Art. 40

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2003, à

l'exception de ['article 27 qui entre en vigueur le 1er septem-

bre 2003.

Art. 41

Le ministre de la Fonction publique et la ministre de

l'Enseignement supérieur sont chargés de l'exécution du

présent décret.

Bruxelles, le .......

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

R. DEMOTTE.

La ministre de l'Enseignement supérieur,
de l'Enseignement de Promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVIS 34.904/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL [)'ETA T, section de législation,

deuxième chambre, saisi par le ministre de la Culture, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports de la Communauté française, [e 14 février 2003,

d'une demande d'avis, dans un délai ne dépassant pas un
mois, sur un avant-projet de décret «portant modification

du statut, du tableau de hiérarchie et du statut pécuniaire
du personnel administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de service des
universités et faculté universitaire de [a Communauté fran~
çaise ", a donné le 7 avril 2003 l'avIs suivanr.

FORMALITES PREALABLES

En vertu de l'article 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du

30 octobre 1971 fixant [e statut du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de service des

universités, faculté et centre universitaires de ['Etat, "pour

l'ensemble des universités, faculté et centre universitaires,
un tableau de hiérarchie est fixé par Nous après consulta-
tion de chacune des universités, faculté et centre universi~
taires».

En ['occurrence, la consultatIon des inst;turions univer.
sitaires sur le nouveau tableau de hiérarchie contenu d,11ls
l'avant-projet examiné ne pouvait produire un effer ut;!e

qu'à la lumière du statUt. Les recteurs des universités
consultés ont d'ailleurs fait état Je cc qu'ils ne pouvaient

donner un avis en connaissance de cwse. L1 formalité
préalable visée à l'article 2, alinéa jer, ne semb1e pas avoir
été correctement respectée. C'est SOIIScette réserve que le
présent avis est donné.

EXAMEN DU PROJET

Dispositif

Article 1er

Il ressort du commentaire des articles que plusieurs
dispositiollS de l'avant-projet ont PDur but d'actualISer

l'arrêté royal du 30 octobre 1971, précité, notamment pour
tenir compte de la communaUtarisation de l'enseignement,
de la suppression de la fonction de vice..présidem du conseil

d'administration et de 13 transformation du centre univer-
sitaire de Mons.

Cette adaptation du texte reste néanmoins incomplète.
Ainsi, les catégories du personne! prévues à l'article 2 de

l'arrêté royal du 30 octobre 1971, précité, ne correspondent
pas avec celles figurant dans l'intitulé et à l'article 3 du

même arrêté royal. Il est dès lors suggéré de modifier ceux-
ci. Dans ce cas, l'article 50 de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaIre de l'Etat
devra également être adapté.

Art. 2

Le .J" précise déjà que la catégorie 2 est composée de six
groupes. ,~1ieux va ut dès lors rédiger le 2", b), de la maIllèn.

Sll1vantt' :

.. le pOll1t 2 est remplacé comme suit.

,,2. personnel administratif, personnel adjoint ,\ h

recherche, personnel de gestJon, puéricultrices, surveillants

des travaux, dessinateurs ".

Art- 1

1. Il ne paraît pas nécessaire de préciser les diHé-
rentes rubriques qui doivent se retrouver au sein du tahleau

de hiérarchie car celui-ci sera flxè par le présent avant
projet de décret.

L En oUtre, en ce qui concerne l'article .3 de l''arrètè
royal du 30 octohre 1971, précité, il est fait rNèrence

"
J'observation formulèe sous J'anicle 1er de !\wantprojct

examI111'. Par ail!eurs, ,1 convient d'insérer les mors ",Ol! (L
grpupe ),' cntre je~ nllits {,changclnenr de c;Hégorie.> ;'f le'

!!~ots , son par ;h':(TSSICn)"

\n, 6

En venu de l'artIcle 87, § 4, de la loi spéciale du 8 aoÜt
1980 de réformes institutionnnelles, l'arrêté royal du 22

d('cembre 2000 fixant les principes généraux n'est applica-
ble qu'au personnel des CommunaUtés et des Régions,
ainsi qu'à celui des personnes morales de droit puhlic qui
dépendent des CommunaUtés et des Régions,:J l'exception

du personnel visé à J'article 17 (actUellement article 24) de

h ConstitUtion.

[";:.item de 1'av,wt-pruiet n'est donc PI' I:é par :c.;

règles fixées par l' arrét'~ top 1du 22 décembre 2000, préei! l~

et il pa raît dès lors préfér:J hIe de décrire les hypothéses cm:

s:ll!ées dans le projt'! lUI-même ,iU lieu de faire référence ,~,

ceJ'ume;; dispositions de ,:ef arrêté royal (1)

---~ ,.~-

(1) Par ailleurs, les cas visés à l'artIcle 2 de l'arrête
royal du 22 décembre 2000, précité, ne sont pas transposa-
bles au présent avant-projer c:Jr elles concernent
l'engagement du personne! contr.1ctuel alors que l'arrêté
royal du 30 octobre 1971, précité, modifié par le présent
avant-proJet, ne s'applique qu'au personnel statUC1lre.
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Art. 10

Pour maintenir une cohérence dans le texte, il est
proposé:

- d'insérer un nouvel alinéa à l'article 21 de l'arrêté
royal du 30 octobre 1971, précité, précisant ce qu'on entend
par changement de groupe;

- de rédiger l'article 22 de l'arrêté royal du 30 octobre
1971, précité, comme suit:

«Art. 22. Le changement de catégorie ou de groupe n'est

autorisé que pour les grades déterminés au tableau de
hiérarchie visé à l'article 2 ci-avant et aux conditions fixées
par le même tableau.

L'épreuve de changement de catégorie est une épreuve
de qualification.

Le changement de groupe se fait après vérification des
aptitudes professionnelles du candidat.

Ce passage se fait sans perte d'ancienneté de grade ou

d'ancienneté barémique (1).»

En outre, l'auteur de l'avant-projet doit déterminer

l'autorité qui procède à cette vérification des aptitudes
professionnelles ainsi que la manière selon laquelle cette

vérification des aptitudes professionnelles aura lieu (voir à

ce sujet, les articles 24 et 43 à 46 de l'arrêté royal du
30 octobre 1971, précité).

Art. Il

A l'article 23 de l'arrêté royal du 30 octobre 1971,
précité, il suffit d'insérer les mots «ou de groupe» entre les

mots « Le changement de catégorie» et les mots «ne peut
avoir lieu ».

Art. 12 et 13

Les articles 12 et 13 introduisent dans l'arrêté royal du
30 octobre 1971, précité, les notions d'agents de niveau 1 et
2. Or, ni l'arrêté royal du 30 octobre 1971, précité, ni son

annexe ne répartissent les différents grades en niveaux et en
rangs. Par contre, le tableau de hiérarchie a notamment
pour objet de classer les différents emplois et de préciser les

grades et les conditions imposées aux titulaires des grades
pour accéder à un grade supérieur (voir article 2 de l'arrêté

royal du 30 octobre 1971, précité).

Pour l'auteur de l'avant-projet, la répartition des grades
en niveaux et en rangs résulte indirectement de ]'article 2 de

l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
22 juillet 1996 portant statut des agents des services du
Gouvernement de la Communauté française, rendu appli-

cable au personnel visé par le présent avant-projet «pour
toutes les autres matières que celles réglées par l'arrêté du

(1) J] serait toutefois préférable d'omettre les mots
«ou d'ancienneté barémique» qui trouveraient mieux leur
place dans le statut pécuniaire.

(44)

30 octobre 1971 (2)" (voir article 27 de l'avant-projet de
décret) .

11y a lieu de rappeler qu'en vertu de l'article 24, § 5, de la
Constitution, les éléments essentiels de la réglementation

de l'enseignement dont la fixation du statUt du personnel,
doivent être adoptés par décret. [] convient dès lors de
supprimer toute référence aux niveaux 1 et 2 et aux rangs
12, 10, 22, 21 et 20 dans les articles 12, 13 et 34 et dans le

tableau de hiérarchie.

Dans le souci d'assurer une plus grande uniformité dans
les statuts des membres du personnel dépendant de la
Communauté française, le législateur pourrait évidemment

établir une répartition des grades en niveaux et rangs. Dans

ce cas, certaines dispositions de l'avant-projet et notam-
ment les différentes annexes figurant aux articles 28 et 31
doivent être complètement revues.

Art. 16

Il convient de rédiger cet article de ]a manière suivante:

«Art. 16. L'alinèa 2 de l'article 36 du même arrêté est
remplacé par l'alinéa suivant: «La promotion est conférèe

sans examen.".

Art. 19

J] convient d'écrire le 1° de ]a manière suivante:

« 1
° au § jer, les mots «En vue des promotions sans

examen, le Vice-président du conseil d'administration»

sont remplacés par les mors «]' Administrateur »,

Par ailleurs, à l'article 43, alinéa 1er, les mots «le Vice-
président du conseil d'administration » doivent également

être remplacés par les mots « l'Administrateup>.

Arr. 22 et 25

Il convient de remplacer les mots «Notre ministre de

l'Enseignement supérieur" par les mots« Le ministre ayant
l'enseignement supérieur dans ses attributions»,

Art. 27

1. Dans son avis 33.867/2, donné le 30 septembre 2002,

sur un projet d'arrêté du Gouvernement portant sur le
même objet que l'avant-projet de décret examiné, le
Conseil d'Etat a relevé qu'en vertu de l'article 24, § 5, de]a

(2) Dans un projet d'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française «fixant les échelles de traitement
du personnel administratif, du personnel spécialisé, du
personnel de maîtrise, des gens de métier et de service des
universités, faculté et centre universitaires de l'Etat", trans-
mis par le délégué du ministre, il est fait référence à une
répartition des différents grades en rangs et niveaux. (Ce
projet d'arrêté n'a pas été soumis à la section de législation
du Conseil d'Etat car il ne s'agit pas d'un arrêté réglemen-
taire au sens de l'article 3 des lois coordonnées sur le
Conseil d'Etat).



ConstitUtion, les éléments essentiels de la réglementation
de l'enseignement doivent être adoptés par décret.

En tant qu'il se contente de renvoyer à un arrêté qui peut
êrre modifié sans intervention du législateur décrétai,

l'article en projet est contraire à la disposition constitUtion-
nelle précitée.

La même observation vaut pour l'article 33 de )'avant-
projet.

2. Les articles 62, alinéa 3, et 63, de l'arrêté royal du
30 octobre 1971, précité, doivent également être adaptés
(universités, faculté et centre universitaires de l'Etat). En
outre, contrairement à J'article 64 qui renvoie à l'annexe 1

de l'arrêté royal, aucune disposition de J'arrêté royal tel que
modifié par le présent avant-projet ne renvoie à la nouvelle

annexe JI (tableau de transposition).

Art. 28

IJ convient de remplacer complètement l'annexe] de

l'arrêté royal du 30 octobre 1971, précité, et d'adopter la
nouvelle numérotation dans les nouvelles catégories 3 et 4.

Art. 29

S'agissant d'un avant-projet de décret, la formule
«Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 30 octobre 1971
(...)» ne doit pas être mentionnée.

Art. 31

1. IJ est fait référence à l'observation formulée sous

les articles 12 et 13.

2. En ce qui concerne la catégorie du personnel visé à

l'article 2, 2°, b), de l'avant-projet, la colonne 3 (du point 2
du tableau de la hiérarchie) mentionne à la fois le
«changement de groupe» et 1'« épreuve de qualification".
Cela semble signifier que les titUlaires d'un grade visé à la

colonne 2 de ce même point 2 du tableau de la hiérarchie,
doivent réussir une épreuve de qualification pour changer
de groupe (1). Or, selon le nouvel article 22 de J'arrêté
royal du 30 octobre 1971, précité, le changement de groupe

se fait après la vérification des aptitudes professionnelles
du candidat alors que le changement de catégorie se fait
après la réussite d'une épreuve appelée« épreuve de qualifi-

cation". IJ convient dès lors de supprimer les mots
«épreuve de qualification».

IJ est renvoyé à l'observation formulée sous l'article 27.

(1) Cela pourrait également signifier que les titUlaires

d'un grade visé à la colonne 2 peuvent changer de groupe
(sans examen de qualification) ou changer de catégorie
(avec examen de qualification). Néanmoins, à la colonne 2,
on ne mentionne que les agents des six groupes. Il s'agit dès
lors forcément d'un changement de groupe et non d'un
changement de catégorie.
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Art. 34

Cette disposition reproduit J'article 6 de l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet

1996 portant statUt pécuniaire des agents des Services du
Gouvernement de la Communauté française, mais elle ne
pourra s'appliquer telle quelle aux membres du personnel

soumis à l'arrêté royal du 30 octobre 1971 , précité, pour les
raisons explicitées dans l'observation formulée sous les
articles 12 et 13.

IJ convient dès lors de maintenir le système actuel et de

modifier éventuellement les classes d'âge, sauf si l'auteur de
l'avant-projet procède à une répartition des grades en
niveaux et rangs, comme suggéré dans l'observation
formulée sous les articles 12 et 13.

Art. 37

L'alinéa 2 de l'article 41 bis, en projet, doit être omis. IJ
n'appartient pas au législateur décrétai d'imposer une

procédure de concertation syndicale, cette matière relevant

de ]a compétence de l'Etat fédéral.

Art. 38

IJ conviem de remplacer les mots «l'arrêté royal

du 30 octobre 1971 fixant le tableau de hiérarchie» par les
mots «l'arrêté royal du 30 octobre 1971 fixant le statUt".

Art. 40

La rétroactivité n'est admissible que si elle ne porte pas
atteinte aux droits acquis des membres du personnel.

La chambre était composée de:

M. Y. KREINS, présidem de chambre;
M. J. JAUMOTTE, Mme M. BAGUET, conseiIJers d'Etat;

MM. J. van COMPERNOLLE, B. GLANSDORFF, asses-

seurs de la section de législation;

Mme A.-C. VAN GEERSDAELE, greffier assumé.

La note du Bureau de coordination a été présentée par
M. R. WIMMER, référendaire adjoint.

Le Greffier,
A.-C. VAN GEERSDAELE.

Le Président,
Y. KREINS.
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